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Introduction

Ce guide a pour objectif de capitaliser les bonnes pratiques sur les chantiers de démolition 

permettant, d’une part de réduire les expositions des opérateurs aux poussières et, d’autre part,  

de diminuer les émissions dans l’environnement. 

Il résulte d’une initiative du Syndicat national des entreprises de démolition (SNED), représentant 

les entreprises réalisant ces travaux, afin de mieux sensibiliser ses adhérents, les maîtres d’ouvrage 

et les maîtres d’œuvre à l’exposition aux poussières et d’informer sur les techniques adaptées pour 

prévenir les expositions. Il a été rédigé dans le cadre d’un partenariat formalisé par une convention 

entre le SNED, l’INRS (Institut national de recherche et de sécurité), la CNAMTS (Caisse nationale 

d’assurance maladie des travailleurs salariés) et l’OPPBTP (Organisme professionnel de prévention 

du bâtiment et des travaux publics).

Les principaux types de chantiers pouvant être rencontrés dans le domaine de la démolition sont  

les chantiers :  

– de curage, 

– de démolition intérieure et d’écrêtage, 

– d’abattage. 

Ces chantiers peuvent concerner des bâtiments d’habitation, tertiaires ou industriels datant  

de différentes époques.

Les principaux risques rencontrés dans le secteur de la démolition sont les chutes de hauteur,  

les effondrements de structure, le basculement d’engins ainsi que les risques induits  

par la coactivité, les problèmes de flux et de circulation. Les manutentions manuelles et  

les ports de charge sont encore très présents lors des opérations de curage, parfois difficilement 

mécanisables. Cette brochure ne traite pas de ces risques.

Elle ne traite pas non plus des travaux de désamiantage, d’enlèvement de peintures au plomb,  

de chantier sur site pollué (site chimique, nucléaire…) qui font l’objet de guides spécifiques,  

ni de l’abattage par foudroyage.

Pour la rédaction de ce guide, il est apparu nécessaire de disposer d’informations quantifiées et 

représentatives concernant l’exposition aux poussières de travailleurs opérant sur des chantiers  

de démolition de bâtiments. Une campagne de prélèvements atmosphériques a donc été 

préalablement réalisée sur ces chantiers, dont les résultats ont déjà fait l’objet d’une publication 

(voir Bibliographie [1]).
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1. Effets des poussières  
sur la santé  
et réglementation

Le travail sur les chantiers de démolition expose les 
opérateurs à des poussières diverses qui, en fonc-
tion de leur nature, peuvent avoir différents effets 
sur la santé. 

1.1 Effets sur la santé

Toutes les poussières, quelle que soit leur nature, 
dès qu’elles sont suffisamment fines pour pouvoir 
être inhalées (elles sont alors nommées « poussières 
inhalables ») peuvent entraîner des maladies respi-
ratoires si elles sont inhalées en trop grande quan-
tité. La fraction la plus fine, nommée « poussière 
alvéolaire », peut atteindre les alvéoles pulmonaires 
et, de ce fait, entraîner des risques particuliers pour 
la santé. Par ailleurs, certaines poussières peuvent 
générer des effets sur la santé par ingestion.

Certaines des poussières trouvées sur les chantiers 
de démolition sont plus dangereuses pour la santé. 
Parmi celles-ci, on peut citer : 

• La silice cristalline : elle est présente dans les bâ-
timents sous forme de quartz qui est le composant 
majoritaire du sable. Elle se trouve en teneur plus 

ou moins importante dans de nombreuses roches. 
L’inhalation de poussières alvéolaires de silice cris-
talline peut conduire à long terme à la silicose. 
Le CIRC1 classe les poussières de silice cristalline 
(quartz et cristobalite) comme cancérogène (cancer 
du poumon) pour l’homme. La silice cristalline n’a 
pas de classement officiel au niveau européen.

• Le plomb : il peut se trouver, en particulier, dans 
des peintures. Présent dans des poussières inhalées 
ou ingérées, il va partiellement passer dans le sang 
et être stocké dans les os. Au-delà d’une certaine 
concentration, des effets néfastes sur l’organisme 
peuvent apparaître comme la réduction de la fer-
tilité et l’altération du développement du fœtus 
chez la femme enceinte. Il est, de ce fait, classé 
comme toxique pour la reproduction par l’Union 
européenne. 

• Les poussières de bois : elles se forment, entre 
autres, lors du sciage de bois ou de produits à base 
de bois (panneaux de particules ou de contrepla-
qué). Leur inhalation peut conduire à long terme  
à des cancers des fosses nasales et des sinus. Les 
travaux exposant aux poussières de bois sont  
classés comme cancérogènes en France.

1 Le Centre international de recherche sur le cancer (CIRC) est une émanation de l’Organisation mondiale de la santé. 
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• Les fumées d’oxycoupage : elles peuvent géné-
rer des effets respiratoires aigus et chroniques (voir 
chapitre 7).

• Les fibres minérales : elles sont à l’origine d’ir-
ritations de la peau, mais aussi des yeux et des 
voies respiratoires supérieures. Des urticaires et ec-
zémas ont aussi été observés. Des manifestations 
allergiques respiratoires telles que l’asthme peuvent 
être provoquées par la présence de liants sur les 
fibres. Certaines fibres, en particulier celles mises 
sur le marché avant 1998, sont considérées comme 
dangereuses selon le règlement européen CLP.

• Les fibres d’amiante : leur inhalation est à l’ori-
gine de pathologies respiratoires et, en particulier, 
de cancers broncho-pulmonaires et de la plèvre. 

Certaines de ces pathologies peuvent être recon-
nues comme maladies professionnelles (voir ta-
bleau 1 ci-après).

1.2 Réglementation

Le Code du travail contient une série de règles 
destinées à protéger la santé des salariés exposés 
à des poussières sur les chantiers. Il prévoit que les 
mesures de prévention à mettre en œuvre soient 
définies en déclinant les principes généraux de pré-
vention, après une évaluation des risques. Pour les 
poussières, il convient de prendre en compte leur 
dangerosité et les niveaux d’exposition attendus : 
suppression des émissions dangereuses pour la 
santé, réduction de l’exposition au niveau le plus 
faible possible, captage à la source des poussières, 
ventilation…

La réglementation fixe également, pour certains 
agents chimiques, des limites de concentration à 
ne pas dépasser, sur une période de référence dé-
terminée, dans l’atmosphère des lieux de travail 
(VLEP).

Différents statuts réglementaires de VLEP existent : 

• Les VLEP contraignantes énumérées à l’article  
R. 4412-149 du Code du travail, qui sont soumises 
à une obligation réglementaire de non dépasse-
ment. 

• Les valeurs limites indicatives réglementaires qui 
peuvent être fixées par voie d’arrêté ministériel et 
qui constituent des objectifs de prévention.

• Les valeurs limites indicatives qui n’ont pas de 
caractère réglementaire et qui ont été établies par 
voie de circulaire entre 1982 et 1996. Ces valeurs 
limites seront progressivement examinées et insé-
rées dans le dispositif réglementaire.

En cas de dépassement d’une VLEP réglementaire 
contraignante, l’employeur prend immédiatement 
des mesures de protection et de prévention et le 
non-respect de la VLEP expose à des sanctions.

Pour les activités susceptibles de présenter un 
risque d’exposition à un agent chimique CMR (can-
cérogène, mutagène, toxique pour la reproduc-
tion), par exemple les composés du plomb ou les 
poussières de bois, le Code du travail prévoit des 
mesures de prévention renforcées.

L’exposition au plomb fait l’objet d’articles spéci-
fiques (art. R. 4412-152 et R. 4412-156 à 160 du 
Code du travail) qui portent sur le respect de va-
leurs limites biologiques, les mesures d’hygiène et 
la surveillance médicale. 

L’exposition aux poussières d’amiante fait égale-
ment l’objet d’une réglementation spécifique qu’il 
conviendra d’appliquer en cas de découverte de 
matériaux amiantés sur le chantier (voir Bibliogra-
phie [2]).

Le tableau ci-après reprend la liste des principales 
poussières susceptibles d’être présentes sur les 
chantiers de démolition avec :
- les VLEP de ces poussières,
-  les renvois aux tableaux de maladies profession-

nelles du régime général de la sécurité sociale sus-
ceptibles d’être provoquées par celles-ci.
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Tableau 1. Principales poussières susceptibles d’être présentes sur les chantiers de démolition

Les valeurs limites réglementaires contraignantes au sens des articles R. 4412-149, R. 4412-100 et R. 4222-10 
apparaissent en rouge. Les valeurs réglementaires indicatives au sens de l’article R. 4412-150 sont en vert et 
les valeurs non réglementaires en noir.

VLEP sur 8 heures
N° de tableau de maladie  

professionnelle*

Poussières inhalables 10 mg/m3 –

Poussières alvéolaires 5 mg/m3 –

Silice cristalline : quartz2 0,1 mg/m3 25

Silice cristalline : cristobalite 0,05 mg/m3 25

Silice cristalline : tridymite 0,05 mg/m3 25

Plomb et ses composés 0,1 mg/m3 1

Poussières de bois 1 mg/m3 47

Fibres d’isolation minérales (fibres de 
verre, de roche ou de laitier)

1 fibre/cm3 -

Fumées de soudage 5 mg/m3 44

Fibres amiante 10 fibres/l 30 et 30 bis

Chrome hexavalent et ses composés 0,001 mg/m3 10, 10 bis et 10 ter

Chrome (métal), composés de chrome 
inorganiques (II) et composés de 
chrome inorganiques (insolubles) (III)

2 mg/m3

Nickel et oxydes de nickel 1 mg/m3 37 et 37 bis

2 Lorsque l’évaluation des risques met en évidence la présence simultanée de poussières alvéolaires contenant de 
la silice cristalline et d’autres poussières alvéolaires non silicogènes, la valeur limite d’exposition professionnelle 
correspondant au mélange est fixée par la formule suivante (articles R. 4412-154 et 155 du code du travail) : 
C

al 
/ V

al
 + C

q 
/ V

q
 + C

c 
/ V

c
 + C

t 
/ V

t
 < 1 

C
al
, C

q
, C

c
, C

t
 : concentrations dans l’air en poussières alvéolaires autres que la silice cristalline, quartz, cristobalite et 

tridymite respectivement ; 
V

al
, V

q
,  V

c
, V

t
 : VLEP pour les poussières alvéolaires autres que la silice cristalline, le quartz, la cristobalite et la tridymite 

respectivement.

*Voir Bibliographie [3] 
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2. Résultats de la campagne  
de prélèvements 
atmosphériques de poussières

Une campagne de mesures a relevé l’exposition 
des opérateurs aux poussières présentes sur cer-
tains chantiers de démolition. Elle a été réalisée 
par les laboratoires interrégionaux de chimie des  
Carsat (Caisse d’assurance retraite et de la santé au  
travail) d’Aquitaine, du Nord-Est et de Normandie 
ainsi que par le laboratoire de toxicologie indus-
trielle de la Cramif (Caisse régionale d’assurance 
maladie d’Ile-de-France). Elle inclut également des 
prélèvements atmosphériques effectués en com-
plément par la Cramif.

Au total, des mesures ont été réalisées sur une tren-
taine de chantiers classés selon trois grands types : 
les chantiers de curage, les chantiers de démolition 
intérieure et d’écrêtage et les chantiers d’abattage.

Les mesures ont été effectuées sur des chantiers 
de démolition concernant des bâtiments anciens 
construits avant 1949, à usage d’habitation ou ter-
tiaires, des bâtiments en béton datant des années 
1960 et 1970 à usage d’habitation ou tertiaires et 
des bâtiments industriels. Un chantier de curage de 
pavillons récents a également fait l’objet de mesures.

À noter que sur les chantiers concernés, des dia-
gnostics plomb et amiante ont été effectués et le 
désamiantage a été préalablement réalisé quand 
cela était nécessaire.

Les résultats d’exposition qui suivent ont été déter-
minés à partir de prélèvements individuels, ils ne 

prennent pas en compte les appareils de protection 
respiratoire portés par les opérateurs.

Les laboratoires des Carsat et de la Cramif ont 
estimé le niveau d’exposition des opérateurs aux 
poussières en mesurant, en fonction des différents 
chantiers, l’exposition aux fractions inhalables et 
alvéolaires des poussières, au plomb et autres mé-
taux, à la silice cristalline et aux fibres.

2.1 Présentation des résultats  
de la campagne

Compte tenu du nombre de mesures d’exposi-
tion réalisées durant la campagne et de la grande  
variété des situations de travail susceptibles d’être 
rencontrées sur les chantiers, une exploitation 
statistique poussée des résultats est difficile. Par 
conséquent, les résultats des mesures d’exposition 
sont présentés dans un tableau par chantier et à 
l’aide d’un code couleur permettant de décrire  
rapidement le niveau d’exposition par rapport aux 
VLEP. En annexe 1, chaque chantier fait l’objet 
d’une fiche donnant plus d’informations sur ses 
caractéristiques.

Cette présentation permet de disposer d’une infor-
mation synthétique et aussi complète que possible 
pour aider à évaluer le risque a priori et prévoir les 
moyens de prévention de chaque nouveau chantier.
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En complément, une analyse qualitative des niveaux 
d’exposition sur les différents type de chantiers avec 
les situations identifiées comme les plus exposantes 
est effectuée (voir § 2.3).

2.2 Résultats

Le tableau ci-contre donne la définition du code  
couleur des classes d’exposition qui ont été retenues.

Niveau d’exposition  
aux poussières

Classe d’exposition

< à 30 % de la VLEP Faible

Entre 30 et 80 % de la VLEP Significative

Entre 80 et 100 % de la VLEP Forte

> à la VLEP Critique

Couleur blanche Non mesuré

Référence 
des fiches 
chantier

Type de chantier  
et de bâtiment Tâche Poussières 

inhalables
Poussières 
alvéolaires Plomb Silice 

cristalline
Fibres 

minérales

A

Curage
Bureaux haussmanniens 
R+4
Cour intérieure couverte 

Abattage de cloisons en plâtre à la 
pioche

Abattage de faux-plafonds, cloisons bois 
et arrachage d’habillage en bois

Évacuation de déchets

Découpe de canalisations de chauffage 
à la disqueuse

B
Curage
Immeuble d’habitation 
ancien en pierre - R+3 

Enlèvement d’éléments en bois et  
de câbles électriques

Abattage de cloisons, de plafonds et 
enlèvement de planchers

C
Curage
Immeuble d’habitation 
ancien - R+3 

Démolition de cloisons en béton et 
mâchefer

Démolition de revêtements muraux

Évacuation de gravats

D
Curage
Immeuble commercial 
ancien - R+7

Conducteur de mini-engin

Opérateur manuel

Chalumiste

E
Curage
Immeuble d’habitation 
en béton - R+17

Abattage de cloisons en plaques de plâtre

Retrait de dalles de sol et de moquette

Évacuation de déchets

F
Curage
Immeuble d’habitation 
en béton - R+18

Dépose d’encombrants

Arrachage de sols et de plafonds

Curage de cave

Balayage

G
Curage
Immeuble d’habitation 
en béton - R+15

Démolition de cloisons en plâtre

Curage divers

Évacuation mécanisée de déchets  
en extérieur

Évacuation manuelle de déchets

Curage de cave

Chalumage dans une cave

Tableau 2. Synthèse des résultats de la campagne de prélèvements atmosphériques de poussières
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(suite tableau 2)

Référence 
des fiches 
chantier

Type de chantier  
et de bâtiment Tâche Poussières 

inhalables
Poussières 
alvéolaires Plomb Silice 

cristalline
Fibres 

minérales

H
Curage
Immeuble de bureaux 
R+7

Démontage de faux-plafonds et  
de cloisons avec ventilation

Démontage de faux-plafonds et  
de cloisons sans ventilation

I
Curage
Immeuble de bureaux 
R+7

Dépose de cloisons en plaques de plâtre

Évacuation de gravats

J
Curage
Immeuble de bureaux 
R+4

Tri et évacuation de gravats

Retrait et tri de câbles électriques

K
Curage
Pavillons récents de 
plain-pied

Démolition de cloisons en plaques de 
plâtre et de plafonds, dépose de laine de 
verre et dépose de gaines électriques

L
Démolition intérieure
Immeuble de bureaux  
R+7

Découpe de montants métalliques à la 
scie circulaire

Démontage de faux-plafond

Évacuation de ferraille

M
Démolition intérieure
Immeubles de bureaux 
Grande hauteur

Sciage à l’humide de murs en béton

Carottage à l’humide de murs en béton

Démolition d’une dalle en béton au BRH

N

Démolition intérieure et 
abattage
Bâtiments en brique - 
Poutrelles métalliques

Conducteur de mini-engin

Conducteur de pelle

Évacuation manuelle de gravats 

O
Ecrêtage et abattage
Immeuble d’habitation 
en béton mitoyen - R+8

Conducteur de BRH lors d’un écrêtage

Découpe manuelle au chalumeau 
d’armatures du béton*

*

Évacuation de gravats par mini-
chargeuse

Conducteur de pelle lors d’un abattage

Opérateur à pied (arrosage)

P
Ecrêtage et abattage
Immeuble d’habitation 
en béton - R+15

Conducteur de pelle lors d’un écrêtage

Conducteur de pelle lors d’un abattage

Évacuation mécanisée de gravats 

Opérateur à pied

Q

Abattage
Immeuble d’habitation 
en béton 
R+14 et R+12

Conducteur de pelle

Opérateur à pied

R
Abatage
Immeuble d’habitation 
en béton - R+18 et R+4

Conducteur de pelle à godet

Conducteur de pelle équipée d’un BRH

Évacuation mécanisée de gravats 

Opérateur à pied



12

Référence 
des fiches 
chantier

Type de chantier  
et de bâtiment Tâche Poussières 

inhalables
Poussières 
alvéolaires Plomb Silice 

cristalline
Fibres 

minérales

S
Abattage
Bâtiments anciens 
R+2 à R+6

Conducteur de pelle

Opérateur sur nacelle – démolition 
manuelle en assistance de pelle

Opérateur à pied

T
Abattage
Bâtiments anciens 
R+2

Conducteur de pelle

Opérateur sur nacelle – démolition 
manuelle en assistance de pelle

Opérateur à pied – tri des déchets

U
Abattage
Ancienne maison 
d’habitation en pierre

Conducteur de pelle

Opérateur sur nacelle – démolition 
manuelle en assistance de pelle

V
Abattage
Bâtiment en brique 
R+1 à R+3

Conducteur de pelle à godet

Évacuation mécanisée de gravats 

Opérateur à pied

W
Abattage
Bâtiment en brique  
R+1

Découpe de charpente à la 
tronçonneuse

**

Conducteur de pelle

Évacuation manuelle de gravats 

X
Abattage
Bâtiments industriels -
Usine sidérurgique

Découpe au chalumeau

Y
Abattage
Bâtiments industriels -
Papeterie

Découpe au chalumeau en extérieur

Découpe au chalumeau en 
environnement semi-clos

Démantèlement d’armoires électriques

Z
Curage
Bâtiments industriels - 
Papeterie

Découpe à l’aide d’un robot de 
démolition et rassemblement des 
déchets métalliques

(suite tableau 2)

*Le chalumiste travaillait à proximité d’un mini-engin démolissant du béton à l’aide d’un BRH (brise-roche hydraulique) ce qui peut expliquer 
sa forte exposition à la silice cristalline (voir § 2.3.3).
** L’opérateur qui découpe la charpente à la tronçonneuse est exposé à des poussières de bois, la VLEP qui est prise en référence est celle 
pour les poussières de bois (1 mg/m3) et non celle pour les poussières sans effet spécifique (10 mg/m3).

Bien que les chantiers étudiés aient été préalablement désamiantés avant la phase de démolition, des fibres d’amiante ont 
néanmoins été recherchées sur quatre chantiers (deux chantiers de curage, un d’abattage et un d’abattages et d’écrêtage) et 
détectées sur les deux chantiers de curage.
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2.3 Synthèse des expositions  
des opérateurs par type de chantier et 
par situations les plus exposantes 

2.3.1 Curage de bâtiments anciens 

Les quatre chantiers observés permettent de 
mettre en évidence des expositions aux poussières 
inhalables qui dépassent la VLEP ; ces expositions 
concernent tous les types de poste de travail. De 
plus, trois chantiers sur quatre présentent des ex-
positions fortes au plomb. Ce point peut être ex-
pliqué par la typologie des bâtiments anciens qui 
comportent souvent des peintures au plomb non 
repérées dans les diagnostics plomb.
Certaines tâches, comme la démolition de cloisons 
en briques plâtrières ou en plâtre et mâchefer, 
conduisent à des expositions aux poussières inha-
lables particulièrement importantes.

 2.3.2 Curage de bâtiments récents

Les chantiers de curage de bâtiments récents en-
traînent des expositions « significative à forte » aux 
poussières inhalables. La présence de matériaux 
très émetteurs de poussières, comme les briques 
plâtrières, et le confinement du chantier ont ten-
dance à augmenter les expositions et peuvent 
conduire à des dépassements de VLEP.

2.3.3 Travaux de démolition intérieure  
et écrêtage

Sur ce type de chantier, dix mesures d’exposition 
ont été réalisées.
Les expositions à la silice cristalline observées sont 
significatives. Un cas d’exposition au-dessus de 
la VLEP a été observé pour un chalumiste décou-
pant des armatures de béton à proximité d’un BRH 
(brise-roche hydraulique) démolissant du béton. 
Dans certaines circonstances défavorables (confine-
ment, proximité de l’opérateur au point d’émission, 
courant d’air ramenant les poussières en direction 
de l’opérateur ou vers d’autres opérateurs, travail à 
sec…), des expositions à la silice cristalline dépas-
sant la VLEP sont mesurées.

2.3.4 Opérations d’abattage

Les conducteurs d’engins en cabine fermée et les 
opérateurs à pied sont en général faiblement expo-
sés aux poussières inhalables et au quartz.
L’abattage de murs mitoyens à l’aide d’outils por-
tatifs est la tâche identifiée comme entraînant les 
expositions les plus importantes.  Elle peut conduire 
à de fortes expositions à la fraction inhalable des 
poussières et à des expositions significatives au 
quartz en fonction de la nature des matériaux pré-
sents.

2.3.5 Travaux de découpe au chalumeau

Ces travaux sont particulièrement exposants aux 
poussières inhalables (fumées de métaux assimi-
lables à des fumées de soudage), mais également 
dans beaucoup de situations, au plomb. Même lors 
de travaux à l’extérieur, les niveaux d’exposition 
peuvent dépasser les VLEP.
Il est à noter que la découpe au chalumeau ex-
pose également à des gaz (monoxyde de carbone 
et oxydes d’azote) et souvent à des composés or-
ganiques volatils provenant de la dégradation des 
peintures qui recouvrent les métaux.

2.3.6 Conclusion

Lors de travaux de démolition, des situations expo-
sant aux poussières ont été clairement identifiées.  
Cependant, les valeurs mesurées concernent des 
types de chantiers particuliers et ne peuvent pas 
être extrapolées : ce motif est suffisant pour justi-
fier une analyse de risque approfondie et spécifique 
à chaque chantier sur les poussières.
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3Bonnes PratiquesPartie

3. Organisation du chantier

Dans un chantier de démolition, différents acteurs 
interviennent dans le projet ; la gestion du risque 
d’exposition aux poussières doit donc être prévue 
le plus en amont possible. 

Elle ne peut reposer que sur la seule entreprise de 
démolition et doit être envisagée dès la conception 
du projet, au moment de la constitution du dos-
sier de consultation des entreprises (DCE), en coor- 
dination entre le maître d’ouvrage, le maître 
d’œuvre et, éventuellement, le coordonnateur SPS 
(voir Bibliographie [4]). 
Cette problématique doit donc être prise en 
compte par les maîtres d’ouvrage (MOA) lors de 
leurs études afin d’apporter aux maîtres d’œuvre 
(MOE) tous les éléments indispensables à l’élabo-
ration de leur projet. En effet, l’intégration de ce 
risque a des conséquences importantes sur l’orien-
tation des études et le choix des méthodologies 
dans le cadre d’une opération de démolition.

3.1 Les responsabilités  
des différents acteurs

3.1.1 Maître d’ouvrage

L’opération est réalisée pour le compte du maître 
d’ouvrage qui détient les pouvoirs financiers et  
décisionnels.
Le maître d’ouvrage doit communiquer aux en-
treprises toutes les informations nécessaires à la 
réalisation des travaux dans le dossier d’appels 
d’offre. Lorsqu’au moins deux entreprises, qu’elles 
soient sous-traitantes l’une de l’autre ou non, sont 
appelées à intervenir sur un chantier qui doit faire 
l’objet d’une déclaration préalable (art. R. 4532-2) 
ou nécessite l’exécution de travaux à risque particu-
lier (arrêté du 25 février 2003), un plan général de 
coordination (PGC ou PGC simplifié) est transmis 
aux entrepreneurs au moment de l’appel d’offre, 
pour que ces derniers établissent leurs remises de 
prix.
Le maître d’ouvrage doit, en outre, prendre en 
compte et faire mettre en œuvre les principes gé-
néraux de prévention et veiller à ce qu’ils soient re-
transcrits lors du choix des mesures de prévention 
pour la réalisation des travaux.
Le maître d’ouvrage doit faire réaliser des re-
pérages amiante et plomb exhaustifs et adap-
tés à la nature des travaux. Le MOA, le MOE et 
le coordonnateur SPS devront, individuellement 
et collectivement, exercer leur vigilance pour réa-
liser tous les diagnostics préalables aux opérations 
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de curage et de démolition. Les travaux de retrait 
d’amiante doivent être effectués avant les travaux 
de démolition des structures (travaux de curage) : 
un désamiantage incomplet entraîne une exposi-
tion des opérateurs.

Les textes réglementaires font peser sur le maître 
d’ouvrage, commanditaire de l’opération, des obli-
gations importantes en matière de sécurité. Il doit, 
en particulier, veiller à l’organisation de la coor-
dination SPS : déclaration préalable, désignation 
d’un coordonnateur, définition des missions et des 
moyens qui lui sont donnés.
Ensuite, un deuxième type d’obligations du MOA 
concerne la coordination du chantier : désignation 
du coordonnateur, bonne exécution de la mission 
de coordination, vérification de l’établissement des 
documents de coordination…

3.1.2 Maître d’œuvre

Le maître d’œuvre rédige le cahier des charges et 
assure la direction des travaux.
Il coopère avec le coordonnateur SPS pendant la 
phase de conception et de réalisation et arrête avec 
lui :
–  une organisation générale du chantier, le plus en 

amont possible, afin de prévenir les risques résul-
tant des interventions simultanées ou successives 
d’opérateurs. Elle comprend la mise en commun 
d’installations de chantier et d’équipements de 
travail avec un projet de plan d’installation de 
chantier,

–  une définition des dispositions propres à assurer 
collectivement la sécurité des travailleurs au cours 
des différentes phases de chantier qui sont in-
cluses dans le dossier d’appel d’offre. 

Le maître d’œuvre harmonise les pièces écrites du 
dossier de consultation des entreprises (DCE), en 
conformité avec les objectifs de résultats définis 
par le coordonnateur SPS dans le plan général de 
coordination (PGC) et retranscrites dans le cahier 
des clauses techniques particulières (CCTP).
La réglementation souligne le rôle de prescripteur 
du maître d’œuvre lors des choix techniques : il doit 
favoriser des solutions visant à limiter les risques et 
peut définir des modes opératoires liés à l’environ-
nement du chantier ou des exigences liés au voisi-
nage (poussières, bruit…).

Pendant la phase de conception, la participation du 
maître d’œuvre au management de la prévention 
se concrétise par :
–  la mise en œuvre, avec le maître d’ouvrage et le 

coordonnateur SPS, des principes généraux de 
prévention,

– une coopération avec le coordonnateur SPS.

Dans la phase de réalisation des travaux, le maître 
d’œuvre assure la direction du chantier ainsi que la 
surveillance et le contrôle des travaux.
Conservant sa responsabilité sur l’organisation géné-
rale de la sécurité des personnes, il doit notamment 
s’assurer que l’exécution des travaux est conforme 
aux prescriptions du ou des contrats de travaux, y 
compris, le cas échéant, en ce qui concerne l’appli-
cation effective du PGC et des PPSPS.

3.1.3 Coordonnateur SPS

Le coordonnateur SPS est désigné par le maître 
d’ouvrage. Il rédige le PGC en tenant compte des 
risques liés à l’exécution des travaux de démolition 
et met en évidence les risques de coactivité entre 
plusieurs entreprises en y apportant des solutions.
Il doit notamment assurer l’organisation et la ges-
tion des phases de coactivité en prenant toutes les 
dispositions pour éviter toutes les superpositions de 
postes de travail et organiser la mise en commun de 
moyens logistiques et des protections collectives.

3.1.4 Chef d’entreprise

Il appartient au chef d’entreprise de choisir les 
méthodes, les moyens et les techniques les mieux 
adaptés pour satisfaire aux contraintes du site et 
aux demandes du donneur d’ordres. Il doit paral-
lèlement assurer la sécurité de ses ouvriers interve-
nant sur le chantier et est tenu, à cet égard, à une 
obligation de résultat. 
Le plan particulier de sécurité et de protection de la 
santé (PPSPS) qui doit être établi, dans certains cas, 
avant le démarrage des travaux, précise aussi no-
tamment les dispositions à mettre en œuvre pour 
assurer la sécurité des salariés de l’entreprise lors de 
l’exécution de ses propres travaux.

L’entreprise dispose de trente jours pour formaliser 
le PPSPS (art. R. 4532-56 du Code du travail).
Le chef d’entreprise doit informer le maître d’ou-
vrage des sous-traitances ou cotraitances éventuelles 
(par exemple, sous-traitance du montage et du dé-
montage d’un échafaudage) afin que celui-ci puisse 
l’intégrer dans le dispositif de coordination SPS.
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3.1.5 Bureau de contrôle technique

Le contrôleur technique est indépendant de la maî-
trise d’œuvre. Il doit vérifier si les ouvrages conçus 
par la maîtrise d’œuvre et réalisés par les entreprises 
sont conformes à la réglementation qui s’applique 
au bâtiment. Sur les opérations de démolition, il a 
parfois un rôle de diagnostic ou d’expertise avant 
les études. Il répond aux questions sur la réglemen-
tation et rédige un rapport à la maîtrise d’ouvrage 
pendant la conception pour indiquer si la proposi-
tion de la maîtrise d’œuvre est conforme.
Le maître d’ouvrage peut confier au bureau de 
contrôle une mission spécifique sur les phases pro-
visoires (solidité) et sur les avoisinants.

3.2 Le dossier d’appel d’offre

Le dossier est rédigé par le maître d’ouvrage puis 
transmis aux entreprises avant adjudication. Il doit 
notamment contenir les informations suivantes :
–  les diagnostics amiante (dossiers techniques 

amiante – DTA), plomb et déchets,
–  les emplacements et moyens d’accès aux bâti-

ments (voies d’accès…),
–  la nature, l’état du bâtiment et ouvrages annexes 

(cuves, transformateurs, postes de détentes…) et 
leur stabilité,

– les plans du bâtiment,
–  les sujétions particulières, lignes électriques aé-

riennes, réseaux existant dans les zones concer-
nées par les travaux, déclaration de travaux et 
récépissé (voir Bibliographie [5])…,

–  les zones et emplacements réservés pour le stoc-
kage des matériels et matériaux,

–  les types et caractéristiques des énergies dispo-
nibles ainsi que leur dispositifs de protection,

–  les zones et emprises réservées au sol pour le 
montage des cantonnements hors de l’emprise 
de démolition,

–  les conditions de réalisation du chantier, en parti-
culier ce qui concerne les situations de coactivité,

–  les moyens mécaniques de levage et de manu-
tention communs mis à disposition et les condi-
tions d’utilisation (démolition partielle, curage de 
bâtiment),

– les conditions d’intervention en milieu occupé,
–  les conditions de vie et d’hygiène sur le chantier, 

notamment les locaux : vestiaires, réfectoires, sa-
nitaires affectés aux entreprises et leur entretien,

– le permis de démolir,
– le certificat de consignation des exploitants,
– la présence de substances dangereuses,
– le plan de gestion des déchets,
– les contraintes environnementales (bruit…),
–  les prestations spécifiques (panneaux de chantier, 

consommation des cantonnements),
– le rapport concernant la pollution du sol.

L’entreprise peut demander un complément d’in-
formations au maître d’ouvrage lors de la phase 
d’appel d’offre, en particulier après visite du site, 
notamment si des sondages destructifs sont né-
cessaires pour détecter la présence d’amiante ou 
connaître plus précisément la structure porteuse.

Pour conclure, il est indispensable que l’améliora-
tion des conditions de travail des opérateurs sur 
les chantiers de démolition soit prise en compte le 
plus en amont possible pour être compatible avec 
d’autres contraintes telles que le budget, le délai 
et la bonne exécution dans les règles de l’art (voir 
Bibliographie [6]).
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4. Curage

Ce terme recouvre toutes les étapes visant à séparer 
les éléments non structurels de l’ouvrage. Cette dé-
pose suit le double objectif de mettre la structure de 
l’édifice à nu tout en triant les matériaux en fonc-
tion de leur nature pour une valorisation optimale.
Les mesures de prévention à mettre en œuvre sont à 
définir en fonction de l’évaluation des risques d’ex-
position aux poussières propre à chaque chantier.

4.1 Évaluation des risques  
professionnels

Cette évaluation intègre les niveaux d’exposition 
aux poussières que l’on peut attendre lors des prin-
cipales étapes du chantier (dépose et tri, coltinage 
et chargement). Elle intègre également la présence 
d’agents chimiques dangereux dans les poussières 
émises, tels que :
–  le plomb ou ses composés pouvant provenir de 

peintures ou d’éléments en plomb (canalisations…), 
–  les poussières alvéolaires de silice cristalline pouvant 

provenir de mortiers ou de matériaux similaires,

–  les poussières de bois pouvant provenir du sciage 
de panneaux de particules, de contreplaqué ou de 
bois massifs.

La présence d’agents biologiques provenant, par 
exemple, de fientes de pigeons, de déjections de 
rongeurs ou de moisissures doit également être 
prise en compte. Les agents biologiques sont sus-
ceptibles d’avoir des effets néfastes pour la santé 
en cas d’inhalation, de contact avec la peau ou les 
muqueuses ou d’ingestion (voir Bibliographie [7]).

Les diagnostics avant démolition prévus par la 
réglementation doivent aider à identifier certains 
matériaux susceptibles de générer des poussières 
dangereuses. 

Il s’agit en particulier :

–  des diagnostics de recherche de matériaux conte-
nant du plomb ou de l’amiante (il faut s’assurer 
de l’exhaustivité du diagnostic : tous les matériaux 
et tous les locaux)  ainsi que des modalités de  
réalisation,
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–  du diagnostic de recherche de substances et dé-
chets dangereux (nécessaire en cas de suspicion 
de présence de substances dangereuses).

Des paramètres complémentaires sont également 
à prendre en compte pour l’évaluation des risques 
liés aux poussières :
–  le niveau de confinement du chantier (sous-sols, 

parkings souterrains, bâtiments murés…),
–  le niveau d’activité ou de coactivité. Le niveau d’ex-

position sera d’autant plus élevé que le nombre 
d’opérateurs effectuant des taches polluantes est 
important dans un même espace.

L’éventuelle présence d’occupants dans le bâ-
timent lors de la réalisation du chantier doit 
également être prise en compte ainsi que les 
contraintes liées au voisinage (écoles, hôpi-
taux…).

Pour la phase de dépose et tri, l’estimation  
des niveaux d’empoussièrement est basée en  
premier lieu sur le couple matériaux/technique 
de dépose. 

Lors de la phase de coltinage, l’évaluation de l’ex-
position aux poussières dépendra :
• de l’émissivité des matériaux : 
–  matériaux émissifs : gravats (plâtre, briques, laine 

d’isolation…),
– matériaux massifs peu émissifs (métaux, bois…),
• des techniques de coltinage utilisées (horizon-
tales et verticales). Par exemple, pour le coltinage 
vertical, des émissions de poussières importantes se 
produisent essentiellement au niveau d’arrivée des 
matériaux,
• du nombre de reprises des matériaux jusqu’à leur 
regroupement avant chargement.

Le niveau d’exposition aux poussières peut être lar-
gement aggravé par le confinement du chantier et 
par le niveau d’activité et de coactivité sur le chantier. 

Les émissions de poussières sont provoquées par la 
reprise des matériaux et par leur chute, notamment 
lors de leur transport vertical. Il est donc nécessaire 
d’identifier les contraintes liées au parcours des  
déchets.

Le niveau d’émission de poussières lors du charge-
ment pour évacuation des déchets va essentiel-
lement dépendre de leur émissivité. De la même 
façon que pour l’étape de dépose et de tri, un 

éventuel confinement peut contribuer à augmen-
ter l’exposition des opérateurs présents, de même 
qu’une coactivité au moment du chargement des 
déchets. Les riverains et l’environnement sont éga-
lement à considérer.

4.2 Prévention des expositions  
aux poussières

4.2.1 Aspects généraux pour le chantier

Sont évoqués ci-après les bonnes pratiques permet-
tant de limiter l’exposition des opérateurs sur les 
chantiers de curage. Chaque chantier étant parti-
culier, les mesures de prévention à mettre en œuvre 
doivent être définies à partir de l’évaluation des 
risques et des caractéristiques propres au chantier. 
La prévention des expositions aux poussières s’ins-
crit dans la démarche générale de prévention des 
risques professionnels, les mesures de prévention 
mises en œuvre pour réduire l’exposition des 
opérateurs aux poussières ne doivent pas en-
traîner d’autres risques pour les opérateurs. 

Selon les principes généraux de prévention, la pré-
vention de l’exposition aux poussières doit consis-
ter, par ordre de priorité, à : 
–  limiter les émissions de poussières à la source en 

choisissant les techniques de dépose et de colti-
nage des matériaux les moins émissives,

–  limiter le nombre d’opérateurs exposés aux pous-
sières surtout pendant les phases de travail identi-
fiées comme étant les plus émissives,

–  mettre en œuvre des moyens de prévention col-
lectifs adaptés aux situations rencontrées, notam-
ment : captage à la source des poussières, venti-
lation générale du chantier, abattage humide des 
poussières,

–  lorsque cela est nécessaire, équiper les opérateurs 
d’appareils de protection respiratoire adaptés au 
travail effectué, en complément des mesures pré-
cédentes. 

Les chantiers seront organisés en amont de façon 
à prévoir :
– les matériels nécessaires à son fonctionnement,
–  les circulations permettant le déplacement en sé-

curité des personnes et le coltinage des matériaux 
déposés. 



12
13

B
O

N
N

E
S

 P
R

AT
IQ

U
E

S

19

Les chantiers seront organisés et planifiés de fa-
çon à limiter le nombre d’opérateurs exposés aux 
poussières. Cela est particulièrement important 
lors d’opérations très émissives (démolition de cloi-
sons en plâtre, découpe d’éléments métalliques 
par points chauds…). Dans ce cas, il est nécessaire 
que seuls les opérateurs indispensables à l’opéra-
tion soient présents dans la zone de dispersions des 
poussières ou des fumées. Si nécessaire, cette zone 
pourra être isolée à l’aide de bâches ou de films 
et être pourvue d’une ventilation mécanique (voir  
§ 8.1.2). 

En cas de présence de plomb sur le chantier, des 
mesures strictes d’hygiène et d’isolement devront 
être respectées (voir § 8.4).

En cas d’identification d’un risque biologique sur le 
chantier (présence de fientes de pigeons, de déjec-
tions de rongeurs ou de moisissures), une attention 
particulière sera portée à la prévention du risque 
d’inhalation de poussières et des mesures d’hy-
giène adaptées seront mises en place (voir § 8.4). 

Les travaux en site occupé nécessiteront une  
attention particulière du fait du risque d’exposi-
tion des occupants : par exemple, séparation des 
flux d’évacuation des déchets et de circulation des  
personnes. 

Lors de la réalisation du chantier, les mesures de pré-
vention devront être adaptées aux conditions réel-
lement rencontrées. Par exemple, la découverte de 
matériaux potentiellement amiantés ou de peintures 
susceptibles de contenir du plomb devra être prise 
en compte conformément à la réglementation.

4.2.2 Étapes de dépose et de tri

La mécanisation des étapes de dépose et de tri est 
à privilégier puisqu’elle permet de limiter le nombre 
de personnes exposées aux poussières et de sup-
primer ou de fortement diminuer les risques liés 
aux contraintes physiques (troubles musculosque-
lettiques…). Il est nécessaire de s’assurer préalable-
ment de la résistance suffisante des planchers et des 
structures du bâtiment. 

Retrait mécanisé  

de carrelage 
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Dépose et tri mécanisé

Même si elle est à privilégier, l’utilisation d’engins 
entraîne de fortes émissions de poussières ainsi que 
de particules fines et de gaz d’échappement en cas 
de motorisation diesel. Par conséquent, elle néces-
site des précautions particulières.

Sur ce type de chantier, les mesures de prévention à 
mettre en œuvre doivent avoir pour objectifs :
– de limiter les émissions de poussières,
– de limiter les émissions des moteurs diesel,
–  d’évacuer les poussières et polluants émis,
–  de protéger les opérateurs des poussières présentes 

sur le chantier.
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Attention également aux petits moteurs à essence 
de certains équipements qui sont très émetteurs de 
monoxyde de carbone et peuvent entraîner des in-
toxications lorsqu’ils sont utilisés dans des espaces 
insuffisamment ventilés. 

Limitation des émissions de poussières

Les poussières seront traitées au plus près de leur 
point d’émission (voir § 8.2.3). En complément, 
une ventilation adaptée de la zone sera mise en 
place (voir § 8.1.2). En l’absence de cabine sur 
les engins permettant de se protéger des pous-
sières, il sera nécessaire d’équiper les conducteurs 
et les opérateurs, dont la présence est nécessaire,  
d’appareils de protection respiratoire (APR) adaptés 
(voir § 8.3).

Limitation des émissions des moteurs diesel 

Les engins à motorisation diesel utilisés seront de pré-
férence équipés de filtre à particules et devront être 
entretenus selon les prescriptions du constructeur.
Pour les chantiers les plus critiques vis-à-vis de 
l’exposition aux poussières (par exemple, espaces 
confinés), il convient de mettre en œuvre :
–  des engins électriques éventuellement télécom-

mandés et adaptés aux opérations de dépose,
–  des mini-engins avec des moteurs équipés de 

filtre à particules.

Dépose et tri manuel

Les émissions de poussières peuvent être réduites 
en privilégiant le démontage de certains éléments 
plutôt que la démolition. C’est en particulier le cas 
pour des cloisons en panneaux de particules ou en 
plaques de plâtre ou pour les faux-plafonds. Le dé-
montage est généralement plus long mais permet 
de limiter considérablement les émissions de pous-
sières, d’organiser le tri simultané des matériaux et 
leur mise directe dans un conteneur. 

Lors de l’enlèvement de laines minérales d’isola-
tion, il est recommandé de les ensacher d’une fa-
çon hermétique au fur et à mesure. 

Lorsque l’évaluation des risques professionnels a mis 
en évidence un risque significatif, des mesures de 
prévention spécifiques devront être mises en œuvre 
pour limiter la dispersion des poussières dans l’at-
mosphère et protéger les opérateurs. Ces mesures 
sont le captage à la source des poussières lorsque 
cela est possible (voir § 8.1.1), ou l’abattage humide 
(voir § 8.2) dans la zone d’émission des poussières, 

complétées par une ventilation générale du chan-
tier (voir § 8.1.2) (ou de la partie du chantier concer-
née). En complément à ces mesures de prévention 
collectives, le port d’un appareil de protection respi-
ratoire (APR) adapté sera généralement nécessaire 
pour les opérateurs concernés (voir § 8.3). 

Nota : Certaines tâches peuvent nécessiter des mesures 

spécifiques, comme la découpe d’éléments afin de 

rendre leur taille compatible avec le mode d’évacuation 

choisi. Il est nécessaire d’avoir un poste de travail dédié 

et d’utiliser un moyen de découpe équipé d’un système 

de captage relié à un aspirateur (niveau d’efficacité  

recommandé : classe M selon la norme NF EN 60335-

2-69 (voir Bibliographie [8]) particulièrement si des élé-

ments à découper sont en bois (portes, panneaux de 

particules…). 

Engin télécommandé  

équipé d’une pince 
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La découpe d’éléments métalliques par points chauds 
et, en particulier, par oxycoupage, fortement généra-
trice de fumées, est une activité nécessitant des me-
sures de prévention spécifiques (voir chapitre 7).

4.2.3 Le coltinage

Cette opération consiste à déplacer les matériaux 
démolis de leur point initial, jusqu’au point de char-
gement. Cette opération génère d’autant plus de 
poussières qu’il y a de reprises de matériaux.

Le schéma ci-desous distingue trois phases :

1  Le regroupement par matériaux

2  La circulation verticale

3  Le regroupement avant chargement

Nota : La prévention des chutes de hauteur, du bascule-

ment d’engins et d’écrasement en pied de façade doit 

être assurée.

Il convient, en premier lieu, d’organiser le parcours 
des déchets de façon à ce qu’il soit le plus continu 
possible. L’utilisation de balais pour rassembler les 
gravats au sol engendre une émission de poussières 
importante qui peut être limitée par l’humidifica-
tion des gravats. 

L’éventuel nettoyage du chantier après évacuation 
des déchets doit être effectué avec un aspirateur 
(classe M selon la norme NF EN 60335-2-69 recom-
mandée  – voir Bibliographie [8]).

Exemple de coltinage des déchets sur un chantier
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Le coltinage horizontal

Il peut être fait soit manuellement dans des conte-
neurs sur roues, soit d’une façon mécanique à 
l’aide de mini-engins.

En cas de coltinage manuel, les zones de circulation 
doivent être aussi lisses et continues que possible. 
La mise en place de platelages ou de rampes facilite 
le poussage des conteneurs par les opérateurs et 
limite les chocs et vibrations générateurs de pous-
sières. 

L’utilisation de mini-engins pour le coltinage hori-
zontal présente des avantages et des contraintes si-
milaires à celles de la dépose de matériaux. Des me-
sures de prévention du même type sont à mettre 
en œuvre.

L’humidification des gravats permet de diminuer les 
émissions de poussières (voir § 8.2). 

Manutention  

à la brouette 
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Le coltinage vertical

Le risque de chute de hauteur pour les opérateurs 
doit être pris en compte lors du choix de la solution.

Le coltinage vertical peut se faire soit d’une façon 
mécanique par ascenseurs, soit par gravité. L’utili-
sation des ascenseurs du bâtiment ou de chantiers 
permet d’assurer la meilleure sécurité et de réduire 
les émissions de poussières : elle est donc à privi-
légier. Ceci sous-entend la mise à disposition d’as-
censeurs (élément qui doit être pris en compte dès 
l’installation du chantier) et la vérification de l’exa-
men d’adéquation des ascenseurs avant utilisation.

Dans le cas où la circulation verticale des gravats 
par gravité est choisie, elle doit être canalisée 
en utilisant les gaines existantes (comme les gaines 
d’ascenseur) ou en utilisant des conduits externes 
étanches rapportés sur la façade. L’utilisation d’un 
tel mode de circulation verticale nécessite la mise 
en place de mesures de prévention afin d’assurer la 
sécurité des opérateurs : 
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Plateforme de transport  

et trémie d’évacuation 

• Rendre inaccessible la zone de chute (par exemple, 
palissade rigide et moyen de communication pho-
nique, alarme, feux de couleur…).

• Au niveau de l’étage d’évacuation des gravats : 
pour limiter les émissions de poussières, le plan 
d’ouverture de la trémie sera réduit au strict mi-
nimum et équipé afin d’éviter les risques de chute 
de hauteur. 

• Dans les autres étages, conserver les voiles 
de la construction autour de la gaine, fermer de  
façon étanche chaque accès (notamment maintenir  
fermées les portes de l’ascenseur) à l’aide de 
moyens mécaniques.

• Au niveau de la zone de reprise des gravats, 
installer un platelage pour arrêter les matériaux.  
Il devra résister à la chute des matériaux ainsi qu’à 
leur masse.

Les émissions de poussières au point d’arrivée des 
gravats peuvent être réduites en utilisant un dispo-
sitif d’abattage humide des poussières (voir § 8.2).

La circulation verticale non organisée est  
interdite. 

4.2.4 Le chargement des déchets

Le poste de chargement sera, si possible, éloigné des 
riverains afin de ne pas les exposer aux poussières. 
De même à ce poste, ne seront présents que les opé-
rateurs nécessaires à la réalisation de cette tâche.

L’abattage des poussières par voie humide est un 
moyen de diminuer les émissions de poussières 
(voir § 8.2).

Certains matériaux peuvent nécessiter un condi-
tionnement spécifique s’ils sont soumis à la régle-
mentation ADR.
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5. Démolition intérieure  
lourde et écrêtage

Cette partie traite de la démolition intérieure lourde, 
généralement dans le cadre de la rénovation lourde 
(planchers, murs et cloisons intérieurs) et de l’écrê-
tage. Ainsi, à la différence de l’abattage, l’écrêtage 
permet de s’adapter à un environnement contraint 
en s’attachant à démolir l’ouvrage par parties ré-
duites (utilisation de mini-engins étage par étage). 
Les contraintes qui en découlent sont différentes, 
tout comme les mesures de prévention.

Ces chantiers de démolition, touchant à la structure 
du bâtiment, nécessitent une bonne préparation 
mais surtout une attention particulière en phase 
chantier de manière à pouvoir gérer les aléas éven-
tuels. La prise en compte de l’environnement est, de 
plus, primordiale pour appréhender ces chantiers.

5.1 Étude préalable

Par rapport au curage, qui n’entraîne pas de dé-
molition d’éléments structurels, la démolition in-
térieure lourde et l’écrêtage nécessitent une étude 
préalable spécifique, d’une part pour établir les 
étapes de démolition du bâtiment et, d’autre part, 
pour définir l’installation de l’atelier de démolition. 

L’étude de la démolition ou de la déconstruction du 
bâtiment repose sur les plans de l’existant lorsqu’ils 
existent. Dans le cas contraire, elle s’effectue par 
une analyse du bâti existant en le replaçant dans 
son contexte de construction : année de construc-
tion, modes constructifs alors utilisés… Il est pri-
mordial d’étudier le comportement qu’adoptera la 
structure démolie et, notamment, la stabilité au fur 
et à mesure de la démolition des éléments porteurs. 
L’étude n’est toutefois qu’un document de départ 
qui devra faire l’objet de mise à jour en fonction 
des découvertes lors de l’avancement du chantier. 

Il est également important de concevoir les protec-
tions collectives en amont de l’exécution.

5.2 Évaluation des risques  
professionnels

Les polluants critiques sur les chantiers d’écrêtage 
et de démolition intérieure repérés au cours de la 
campagne de mesures sont :
– les poussières inhalables,
– les poussières de silice cristalline (quartz),
–  les gaz d’échappement des mini-engins (émis-

sions diesel).

Le niveau d’exposition va essentiellement dépendre 
du niveau :
– de confinement du chantier,
–  d’activité ou de coactivité (le niveau d’exposition 

sera d’autant plus élevé que le nombre d’opéra-
teurs ayant des tâches polluantes est important 
dans un même espace).

Écrêtage à l’aide d’un engin  

télécommandé équipé  

d’une pince en écrêtage 
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Abattage par voie humide  

des poussières 

à leur point d’émission
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Lors de la phase de coltinage, le niveau d’émis-
sion de poussières dépendra :
–  des techniques de coltinage horizontal et vertical 

utilisées. Par exemple, pour le coltinage vertical 
par gravité, des émissions de poussières impor-
tantes se produisent essentiellement au niveau 
d’arrivée des matériaux,

–  du nombre de reprises des matériaux jusqu’à leur 
regroupement avant chargement.

Les émissions de poussières sont provoquées par la re-
prise des matériaux et par leur chute, notamment lors 
de leur transport vertical. Il est donc nécessaire d’iden-
tifier les contraintes liées au parcours des déchets.

5.3 Prévention des expositions  
aux poussières

5.3.1 Aspects généraux pour le chantier

Les mesures générales de prévention sont similaires 
à celles des chantiers de curage (voir § 4.2.1).

5.3.2 Étapes de démolition et de tri 

La mécanisation de la démolition est toujours pré-
férable puisqu’elle permet de limiter le nombre de 
personnes exposées aux poussières et de fortement 
diminuer les risques liés aux contraintes physiques. 
Les professionnels privilégient l’écrêtage mécanisé, 
sauf impossibilité technique.

Démolition et tri mécanisés

L’utilisation de mini-engins électriques de démoli-
tion, de préférence télécommandés, doit être pri-
vilégiée chaque fois que cela est possible et tout 
particulièrement pour les travaux se déroulant en 
intérieur. Dans le cas où des engins à moteur diesel 
sont utilisés en intérieur, ils doivent être munis de 
moteurs équipés de filtre à particules et entretenus 
selon les préconisations du constructeur. 
Le chantier est organisé de façon à limiter au strict 
nécessaire le nombre de personnes situées à proxi-
mité des engins de démolition.
L’abattage par voie humide des poussières à leur point 
d’émission peut être utilisé pour réduire les émissions 
de poussières lors de la démolition (voir § 8.2).
La mise en place d’une ventilation générale du 
chantier peut s’avérer nécessaire (voir § 8.1.2).
Le port d’appareil de protection respiratoire peut 
être nécessaire dans certaines situations particuliè-
rement exposantes, en complément des mesures 
de protection collective. 
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Démolition et tri manuels

Les tâches manuelles se résument essentiellement à 
la découpe au chalumeau d’armatures métalliques 
et au tri manuel de matériaux. 
L’utilisation de mini-engins, de préférence élec-
triques, équipés de pinces coupantes, lorsque cela 
est possible, permet d’éviter la découpe au chalu-
meau. À défaut, les mesures de prévention spéci-
fiques détaillées au chapitre 7 seront déployées.
Le chantier est organisé de façon à éviter la coactivité 
entre les opérateurs réalisant des tâches exposantes 
(chalumistes…) et ceux réalisant des tâches qui le 
sont moins, comme le tri manuel de matériaux.
L’humidification des matériaux permet de diminuer 
les émissions de poussières lors de leur tri (voir § 8.2).
La mise en place d’une ventilation générale du 
chantier peut s’avérer nécessaire (voir § 8.1.2).
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5.3.3 Coltinage

Les mesures de prévention à mettre en œuvre sont si-
milaires à celles des chantiers de curage (voir § 4.2.3)

5.3.4 Chargement des déchets

Les mesures de prévention à mettre en œuvre sont si-
milaires à celles des chantiers de curage (voir § 4.2.4).

Coltinage mécanisé réalisé  

avec une mini-chargeuse 
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6. Abattage à l’aide  
d’engins lourds

6.1 Étude préalable

L’abattage de bâtiments ou d’ouvrages avec des 
engins lourds nécessite une préparation importante 
pour étudier la stabilité de l’ouvrage au cours de la 
démolition. Cette préparation permet d’établir les 
étapes de déconstruction du bâtiment et de définir 
l’installation de l’atelier de démolition. 

Tout comme l’écrêtage, l’étude de la démolition ou de 
la déconstruction du bâtiment doit être basée sur les 
plans de l’existant et sur une analyse du bâti existant en 
le replaçant dans son contexte de construction : année 
de construction, modes constructifs alors utilisés… Il 
est primordial d’étudier le comportement qu’adoptera 
la structure démolie, et notamment la stabilité au fur 
et à mesure de la démolition des éléments porteurs. 
L’environnement du chantier est également un élé-
ment à prendre en compte lors de la phase d’étude : 
présence et types de bâtiments ou d’ouvrages à proxi-
mité, espaces prévus pour la démolition.

L’étude n’est toutefois qu’un document de départ 
qui devra faire l’objet de mise à jour en fonction des 
découvertes lors de l’avancement du chantier. La dé-
molition est susceptible d’évoluer vis-à-vis des diffé-
rents aléas rencontrés.

Il est également important de prendre en compte la 
sécurisation des postes de travail, qu’il s’agisse des 
opérateurs manuels, des conducteurs d’engins ou 
des opérateurs à pied assistant les engins.

6.2 Évaluation des risques  
professionnels

Pour les chantiers d’abattage à ciel ouvert, les 
principaux polluants critiques lors de la démolition  
repérés au cours de la campagne de mesures sont :
– les poussières inhalables,
– les poussières de silice (quartz),
–  dans une moindre mesure, les émissions des mo-

teurs diesel des engins.
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6.3 Prévention des expositions  
aux poussières

6.3.1 Étapes de démolition et de tri

L’abattage par voie humide des poussières permet 
de réduire les émissions de poussières à la source 
diminuant ainsi l’exposition des opérateurs du 
chantier et des riverains (voir § 8.2). La brumisation 
embarquée sur le bras des engins permet de dimi-
nuer les émissions de poussières sur le bâtiment en 
cours de démolition, notamment lors de l’utilisation 
de pinces. La brumisation depuis le sol permet, en 
complément, de réduire les émissions de poussières 
provenant de la chute des matériaux. 

Les conducteurs d’engins sont protégés par la ca-
bine de leur engin. Pour que celle-ci ait un minimum 
d’efficacité, les portes et les fenêtres doivent être 
maintenues fermées durant les phases exposantes. 

Abattage d’un bâtiment  

avec brumisation 
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Il est donc nécessaire que la cabine soit climatisée, 
équipée d’un moyen de communication avec l’ex-
térieur par radio et d’un dispositif de filtration de 
l’air. La protection contre les poussières et, tout par-
ticulièrement, les poussières fines de silice cristalline 
est d’autant plus efficace que la cabine est étanche. 
L’aide-mémoire technique ED 6228 (voir Biblio-
graphie [9]) donne les caractéristiques des cabines  
permettant de traiter ce type de situation. 

Le port d’appareils de protection respiratoire peut 
s’avérer nécessaire dans certaines situations pour les 
opérateurs travaillant hors des engins. C’est notam-
ment le cas pour les opérateurs réalisant des travaux 
manuels depuis des nacelles (démolition à l’aide de 
marteaux pneumatiques, découpe de charpente à 
la tronçonneuse…). 

6.3.2 Reprise et traitement des matériaux

Les matériaux peuvent être concassés et broyés in 
situ. Dans ce cas, cette étape doit être prévue en 
amont, notamment en ce qui concerne le position-
nement des installations, et ce afin d’éviter l’exposi-
tion des opérateurs et des tiers pendant ces phases 
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particulièrement émissives. Le maître d’ouvrage, le 
maître d’œuvre et l’entreprise doivent s’assurer de 
l’absence de substances dangereuses rendant im-
possible le broyage et concassage.

La circulation des déchets sur le chantier et leur 
évacuation doivent être organisées afin d’éviter au 
maximum les reprises de matériaux.

6.3.3 Chargement des déchets

Les chargements de matériaux en vrac engendrent 
un surcroît de production de poussières. Il convient 
de mécaniser ces étapes ou, à défaut, de veiller au 
fonctionnement efficace des équipements de pro-
tection collectifs et au respect du port des équipe-
ments de protection individuels. 

Il est nécessaire d’éloigner le poste de chargement 
de zones où des risques d’exposition d’opérateurs 
non concernés par le chargement et de riverains 
sont possibles.

L’abattage des poussières par voie humide est un 
moyen de diminuer les émissions de poussières (voir 
§ 8.2).

Chargement de déchets  

avec brumisation 
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7. Découpe par oxycoupage 
d’éléments métalliques

La découpe au chalumeau par oxycoupage est utili-
sée sur les chantiers de démolition pour l’enlèvement 
d’éléments métalliques. Cette technique génère des 
expositions à des agents chimiques dangereux, mais 
aussi des risques d’incendie et de brûlures (non trai-
tés dans ce guide).

7.1 Évaluation du risque

Les chalumeaux utilisent la combustion d’un hy-
drocarbure gazeux (propane, butane ou acétylène, 
stocké dans des bouteilles sous pression) avec de 
l’oxygène pour produire une flamme à tempéra-
ture élevée permettant de fondre les aciers. 

L’oxycoupage est utilisé :
–  sur les chantiers d’abattage pour la découpe de la 

structure métallique de bâtiments et pour mettre 
aux dimensions requises des éléments métal-
liques,

–  en écrêtage pour la découpe d’armatures des  
bétons,

–  en curage pour l’enlèvement de composants 
techniques tels que des machineries d’ascenseurs 
et la découpe d’éléments métalliques comme des 
canalisations, des supports de faux-plafonds ou 
autres. 

La découpe au chalumeau entraîne des émissions 
importantes de fumées composées de particules 
solides et de gaz. 

Ces particules contiennent tous les éléments métal-
liques présents dans le matériau découpé et dans 
les revêtements des métaux. En particulier, jusqu’à 
une époque très récente, une grande majorité des 
peintures anticorrosion pour les aciers étaient à 
base de plomb. La découpe d’aciers inoxydables 
entraîne des émissions d’oxydes de nickel et de 
composés du chrome VI qui sont classés comme 
cancérogènes par inhalation pour l’homme par 
l’Union européenne. 

Chalumiste
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Les gaz proviennent de la combustion de l’hydro-
carbure, de la décomposition thermique et com-
bustion partielle des revêtements des métaux. Ils 
contiennent notamment du monoxyde de car-
bone, du dioxyde de carbone, des oxydes d’azote 
et des vapeurs organiques. 

Les fumées de découpe de métaux par oxycoupage 
sont dangereuses pour la santé. Elles peuvent être 
apparentées à des fumées de soudage qui sont 
classées cancérogènes possibles pour l’homme 
(groupe 2B) par le Centre international de re-
cherche sur le cancer.

Les résultats des mesures d’exposition aux parti-
cules de fumées et au plomb pour les chalumistes 
sont synthétisés dans la partie sur les expositions 
sur les chantiers (voir § 2.2 et 2.3). 

Les travaux de découpe au chalumeau doivent être 
considérés comme des travaux à risque avec des 
niveaux d’exposition importants aux particules et 



30

potentiellement au plomb. Les éléments à prendre  
en compte pour l’évaluation des risques sont les 
suivants : 

• Le diagnostic plomb avant travaux : si celui-ci ré-
vèle la présence de plomb dans les peintures des 
surfaces métalliques à découper, alors les fumées 
émises lors de la découpe en contiendront. Les ex-
positions seront d’autant plus importantes que les 
concentrations en plomb dans les peintures sont 
élevées et que les surfaces peintes sont impor-
tantes.

• Le niveau de confinement du chantier : plus les 
locaux sont petits et mal ventilés, plus les niveaux 
d’exposition seront élevés. Le travail en extérieur ne 
garantit pas pour autant des niveaux d’exposition 
faibles.

7.2 Mesures de prévention

Les mesures de prévention à mettre en œuvre 
doivent être définies à partir de l’évaluation des 
risques et de la réalité du chantier. 

Des mesures d’organisation doivent être prévues 
avant la réalisation du chantier, telles que :
–  limiter le nombre de personnes exposées lors des 

découpes au chalumeau,
–  former les chalumistes et les aide-chalumistes aux 

risques et aux moyens de prévention,
–  prévoir une base vie et, en particulier, des ves-

tiaires adaptés à la présence potentielle de plomb 
(voir § 8.4).

Mais, en premier lieu, il est nécessaire d’étudier si 
d’autres solutions que la découpe au chalumeau 
(ou à la disqueuse) sont possibles, par exemple :
–  pour l’abattage de structures métalliques, des 

pinces montées sur engins peuvent être utilisées 
dans certaines situations, 

–  pour le curage d’éléments métalliques sur des 
sites industriels, des mini-engins éventuellement 
électriques et équipés de pinces peuvent réaliser 
certains travaux de découpe, 

–  des pinces portatives électriques existent : une vi-
gilance sera à apporter au regard de leur capacité 
de découpe et de leur poids. 

Lorsque des éléments doivent être sortis de locaux, 
il est nécessaire d’étudier si ceux-ci peuvent être 
sortis entiers ou partiellement démontés, avant 
d’envisager de les découper à l’intérieur. 
Il est nécessaire de délimiter une zone pour la dé-
coupe au chalumeau et de la signaler comme zone 
de travaux à risque. Son accès doit être limité aux ©
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Démolition de structure  

métallique à la pince 

Découpe à la pince  

avec un engin télécommandé 
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seuls chalumistes et aide-chalumistes. Il est égale-
ment nécessaire d’interdire l’accès aux zones situées 
au-dessus des chalumistes qui peuvent être polluées 
par les fumées chaudes entraînées vers le haut.

Si les découpes doivent être réalisées à l’intérieur de 
locaux, le premier moyen de prévention à envisager 
est le captage à la source des fumées avec rejet de 
l’air filtré à l’extérieur car c’est le plus efficace. Dans 
la pratique, le captage à la source est souvent diffi-
cile à mettre en œuvre et nécessite une étude pré-
alable (voir § 8.1.1). À défaut ou en complément, il 
est nécessaire de prévoir des moyens de ventilation 
mécanique des locaux suivant les prescriptions du 
§ 8.1.2 de ce guide. 

Lors des opérations de découpe au chalumeau, le 
port d’un appareil de protection respiratoire (APR) 
est nécessaire dans toutes les situations, même 
lorsque le travail est exécuté à l’extérieur.

Le choix d’un appareil de protection respiratoire 
pour les chalumistes et les aide-chalumistes sur un 
chantier doit être réalisé en fonction de l’évaluation 
des risques. Cette protection respiratoire doit être 
compatible avec les autres équipements de protec-
tion individuelle que les chalumistes doivent porter. 

Il est indispensable d’impliquer les opérateurs dans 
le choix des APR, en les laissant essayer et choisir 
entre plusieurs modèles correspondant au niveau 
de performance défini. 

A minima, les APR utilisés par les chalumistes et les 
aide-chalumistes doivent les protéger contre les par-
ticules et donc être équipés d’un filtre de type P3. 
La présence de peintures ou d’autres types de re-
vêtements (matières plastiques, mousse isolante…) 
dégradés par la flamme du chalumeau peut rendre 
nécessaire l’utilisation d’une protection contre les 
produits de dégradation. Sachant qu’il est difficile 
de connaître la nature de ces produits, l’utilisation 
de cartouches de type ABEKP3 protégeant contre un 
large spectre d’agents chimiques sous forme de gaz 
ou de vapeurs en plus des particules est préconisée. 
Il est important de savoir que même si certains 
fabricants commercialisent des cartouches pro-
tégeant contre le monoxyde de carbone, celles-
ci ne doivent absolument pas être utilisées pour 
travailler ; leur usage n’est permis que pour la 
fonction d’évacuation. Le travail dans des espaces 
confinés où une ventilation mécanique suffisante ne 
peut être assurée, nécessite d’utiliser des appareils 
de protection respiratoire isolants.

Pour les chalumistes et les aide-chalumistes devant 
porter leur protection respiratoire toute la journée, 
les APR à ventilation assistée sont recommandés : 
cagoule ou casque à ventilation assistée (TH3), 
demi-masque ou masque complet à ventilation 
assistée (TM3). Ces types de protection sont plus 
confortables et plus efficaces que les demi-masques 
à ventilation libre (voir Bibliographie [10]).

L’utilisation de masques jetables (pièces faciales fil-
trantes) de type FFP3 est à proscrire pour les chalu-
mistes et aide-chalumistes ; voir également le § 8.3 
sur les APR.

Certaines particules peuvent engendrer des effets 
sur la santé lorsqu’elles sont ingérées. Il est alors 
nécessaire de définir des procédures pour la décon-
tamination des équipements présents dans la zone 
de chalumage. En particulier, les masques doivent 
être nettoyés quotidiennement intérieurement et 
extérieurement avec une lingette jetable, selon les 
instructions de la notice, et être stockés en dehors 
de toute pollution. De plus, des locaux sanitaires 
adaptés sont à prévoir pour permettre le respect 
des règles d’hygiène (voir § 8.4).
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8. Moyens de prévention 

Pour mémoire, ces moyens de prévention ainsi 
que la mise à disposition de l’électricité et de l’eau 
doivent être prévus dans le dossier d’appel d’offre. 

8.1 Ventilation

Deux types de ventilation peuvent être mis en œuvre 
sur les chantiers afin de réduire les expositions aux 
poussières :
–  le captage à la source qui consiste à aspirer les 

poussières au plus près de leur point d’émission. 
C’est le moyen de ventilation le plus efficace, les 
poussières étant captées avant leur dispersion dans 
l’atmosphère du chantier,

–  la ventilation générale qui consiste à diluer la pol-
lution résiduelle par balayage au moyen d’une ex-

traction mécanique d’air (au plus proche des zones 
de travail) avec rejet de celle-ci à l’extérieur et intro-
duction maîtrisée d’air extérieur de compensation.

8.1.1 Captage à la source

Le captage à la source peut être réalisé à l’aide :
–  d’un dispositif de captage positionné au plus près 

du point d’émission des poussières et relié à un 
extracteur d’air assurant un débit d’aspiration 
suffisant et permettant le rejet de l’air à l’exté-
rieur si possible après filtration,

–  d’un outil portatif conçu pour aspirer les pous-
sières produites et relié à un aspirateur de chan-
tier (par exemple, une scie circulaire utilisée pour 
la découpe de panneaux de particules).  

Nota : Les dispositifs de captage à la source utilisés sur 

les chantiers de démolition peuvent être conçus pour 

traiter certains besoins spécifiques du chantier (par 

exemple, aspiration des fumées d’oxycoupage). Pour 

être efficace, la conception de tels dispositifs doit obéir 

à certaines règles décrites dans d’autres documents 

(voir Bibliographie [11]).

Sur les chantiers de démolition, la contrainte prin-
cipale qui s’exerce sur les dispositifs de captage 
est leur positionnement au plus près des sources 
d’émission de poussières, généralement nom-
breuses et mobiles. Il est donc important de veiller 
à ce que ces systèmes soient conçus de manière 
à être transportables (poids limité, encombrement, 
présence de roulettes…).

Dispositif d’aspiration  

des fumées de découpe  

par oxycoupage réglable  

en hauteur
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8.1.2 Ventilation générale  
des chantiers intérieurs

La ventilation générale vient en complément de 
toute mesure visant à réduire au niveau le plus 
faible l’émission de poussières ou de gaz dans la 
zone de travail (choix des méthodes de travail, cap-
tage à la source…).

Elle peut être assurée d’une façon naturelle par 
l’ouverture des fenêtres. Bien que cette méthode 
puisse être efficace, elle souffre cependant d’un 
certain nombre de limitations et d’inconvénients : 
–  les débits d’air dépendant des conditions exté-

rieures ne sont pas maîtrisables, ils peuvent être 
soit très faibles, soit trop forts entraînant une 
gêne pour les opérateurs,

–  l’ouverture des fenêtres peut être impossible pour 
ne pas nuire aux riverains,

–  l’existence de nombreux locaux sans ou avec peu 
d’ouvertures sur l’extérieur, qui ne permettent 
pas d’avoir une ventilation naturelle suffisante 
(sous-sol, cave, parking…).

Dans ces cas, la ventilation mécanique est la seule 
solution possible.

La démarche proposée ci-dessous pour la ventila-
tion mécanique des chantiers est inspirée de celle 
utilisée pour la ventilation des chantiers de désa-
miantage. Il faut cependant noter que les objec-
tifs de la mise en œuvre d’une ventilation pour les 
deux types de chantiers sont différents. Dans le cas 
des chantiers de désamiantage, il s’agit à la fois 
d’assurer un balayage du chantier par un flux d’air 
et de maintenir une dépression afin d’éviter tout 
risque de sortie de fibres, alors que dans le cas de 
la démolition, il s’agit seulement d’assurer un ba-
layage du chantier par un flux d’air afin d’évacuer 
les poussières présentes.

Avant de démarrer un chantier de démolition ou de 
curage, il convient de mener une réflexion globale 
sur les moyens à mettre en œuvre, selon la confi-
guration des lieux.

L’analyse prévisionnelle des flux d’air, menée dans 
le cadre de l’élaboration du plan de prévention, 
permet de prévoir et de dimensionner le matériel 
nécessaire pour maîtriser les circulations d’air et li-
miter ainsi les improvisations sur les chantiers.

Cette analyse prévisionnelle des flux d’air permet 
de concevoir un système de ventilation garantissant 
au mieux :
–  un renouvellement en air neuf de la zone de tra-

vail constant pendant toute la phase de travaux 
émissive en polluant,

–  la répartition homogène de l’air neuf dans toute 
la zone de travail avec la maîtrise des entrées d’air 
de compensation,

–  si nécessaire, le maintien de la zone de travail en 
dépression par rapport au reste du bâtiment si le 
chantier est réalisé dans un immeuble occupé.

Sa mise en œuvre doit être simple, concrète, effi-
cace et rapide ; les conditions opérationnelles sont 
exposées en annexe 2. 

8.2 Le traitement des poussières  
par voie humide

8.2.1 Choisir un dispositif

L’évaluation des risques réalisée préalablement au 
chantier permet de définir les étapes du chantier 
et les endroits pour lesquels la mise en œuvre de 
moyens de traitement des poussières par voie hu-
mide est nécessaire. 

Le choix du dispositif dépend de la tâche réalisée 
et de l’environnement (intérieur ou extérieur, pos-
sibilité d’alimentation en eau, en électricité, risques 
de dégradation et de surcharge des structures…).  

Nota : La diffusion d’un aérosol d’eau dans l’atmos-

phère peut entraîner des risques pour la santé des opé-

rateurs mais également des riverains si l’eau utilisée est 

contaminée par des micro-organismes. En particulier, 

les légionnelles sont des bactéries courantes dans les 

milieux naturels et qui peuvent coloniser des circuits ou 

des réservoirs d’eau. Les légionnelles prolifèrent, dans 

certaines conditions, lorsque la température de l‘eau 

est comprise entre 25° et 45°C. L’inhalation d’aérosol 

d’eau contaminée par ces bactéries peut entraîner, en 

particulier pour les personnes fragiles, une infection 

pulmonaire grave appelée légionellose. Afin d’éviter les 

risques liés à une contamination de l’eau, il est néces-

saire d’utiliser de l’eau potable pour le traitement des 

poussières et d’éviter de laisser de l’eau stagner dans 

les circuits et dans les réservoirs de dispositifs qui ne 

sont pas utilisés. 
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Les systèmes ci-après illustrés représentent une 
liste non exhaustive des moyens de traitement des 
poussières par voie humide, permettant d’aider au 
choix du dispositif le plus approprié.

8.2.2 L’arrosage simple

L’arrosage simple consiste à n’utiliser que de l’eau, 
sous pression ou non, afin de traiter des poussières 
produites ou d’humidifier des stocks de matériaux 
secs préalablement à leur manipulation.

Ce système comporte les avantages suivants :
– utilisation simple,
–  humidification de stocks de gravats efficace et 

rapide,
– reste efficace en cas de vent,
– n’utilise pas d’électricité,
–  très efficace dans la démolition d’ouvrages an-

ciens composés de matériaux friables.

Il entraîne les contraintes suivantes :
– une consommation importante d’eau,
– un traitement peu efficace des particules fines,
–  une augmentation des surcharges sur les plan-

chers chargés en gravats,
–  une humidification des gravats qui favorise le 

développement de moisissures et bactéries, en 
particulier lorsque ceux-ci contiennent du plâtre,

–  un ruissellement d’eau chargée dont il faudra se 
préoccuper.

Ces systèmes conviennent particulièrement pour 
humidifier des stocks de matériaux secs, des struc-
tures à l’intérieur des bâtiments juste avant leur dé-
molition, voire à l’extérieur lorsque le vent souffle 
ou quand d’autres systèmes deviennent inefficaces. 
Ils peuvent également être utilisés en complément 
d’autres dispositifs.

8.2.3 La brumisation légère

La brumisation consiste à projeter un mélange 
d’air et d’eau sous forme de fines gouttelettes. Ces  
systèmes sont proposés dans le commerce pour 
des applications variées, avec une large gamme 
pouvant aller de l’équipement statique de portée 
variable jusqu’à l’équipement mobile. Ces systèmes  
sont utilisés en intérieur ou en extérieur en l’ab-
sence de vent.

Pour la brumisation très localisée, des appareils mo-
biles et légers existent, soit en mélange air et eau, 
ou par eau sous pression.

Lorsque les dispositifs précédemment proposés ne 
peuvent être mis en œuvre ou sont insuffisants,  
des systèmes mobiles peuvent être utilisés : appareil 
de brumisation autonome, brumisation fixe, mur  
rideau…

à gauche, système  

de brumisation légère   

à droite, système  

de brumisation autonome
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Brumisation embarquée  

sur le bras d’un engin 
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Ces systèmes comportent les avantages suivants :
– manuportables,
– brumisation localisée efficace,
– faible consommation d’eau.
Ils nécessitent une installation électrique et peuvent 
devenir inefficaces lorsque le vent souffle.

8.2.4 La brumisation lourde
La brumisation lourde conserve le principe de pro-
jection d’un mélange d’air et d’eau sous forme de 
fines gouttelettes, avec des moyens plus consé-
quents et des portées plus importantes. Ces sys-
tèmes sont proposés dans le commerce pour des 
applications variées, allant de l’équipement sta-
tique de portée variable à l’équipement embarqué 
sur le bras de l’engin de démolition. Ils sont utilisés 
en extérieur.
La brumisation embarquée sur le bras de l’engin 
permet, grâce à une surpression de l’eau depuis 
l’engin, une brumisation localisée au point de 
broyage.

Ces systèmes comportent les avantages suivants :
–  brumisation localisée efficace au point d’impact 

de l’outil embarqué (par exemple, la pince),
– faible consommation d’eau.

Ils présentent les contraintes suivantes :
– nécessitent un équipement spécifique de l’engin,
– sont sensibles au vent et au gel,
–  sont moins efficaces lors de la démolition d’ou-

vrages anciens composés de matériaux friables.

La brumisation au sol permet, grâce à un système 
de propulsion par ventilateur, un balayage de 
grandes surfaces.

Ce système permet de traiter de grandes zones 
mais présente les contraintes suivantes :
– nécessite une installation électrique,
– est sensible au vent et au gel,
– est potentiellement bruyant,
–  peut dégrader les ouvrages avoisinants lorsque 

les gouttelettes d’eau qui ont capté des pous-
sières de béton provoquent des dépôts ressem-
blant à de la laitance de béton.
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Brumisation au sol avec  

un système de propulsion  

par ventilateur 

8.2.5 La saturation humide

La saturation humide vise à saturer une atmosphère 
locale en humidité. Grâce à la vaporisation des 
gouttelettes d’eau, le système augmentera l’hygro-
métrie d’une pièce, captant ainsi immédiatement 
les poussières dès leur production. Les particules de 
poussières alourdies par l’eau tombent au sol ce qui 
limite fortement la production de poussières.
Ce système n’est utilisable qu’en intérieur et convient 
particulièrement dans des pièces confinées.

Il comporte les avantages suivants :
– très efficace dans les pièces confinées,
–  protection collective évitant parfois le port des 

EPI,
– permet de refroidir une pièce.

Il présente les contraintes suivantes  :
– nécessite une installation électrique,
– coût élevé,
–  dispositif sensible nécessitant un grand soin d’uti-

lisation,
– n’est disponible que chez très peu de fabricants.
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8.3 Appareil de protection  
respiratoire (APR)

Avant de recourir au choix d’un APR, il est néces-
saire de s’assurer que les moyens de prévention 
collective (ventilation, traitement des poussières par 
voie humide) ont été préalablement mis en œuvre. 

Le choix d’un APR sur un chantier doit être fait en 
fonction de l’évaluation des risques. Cette protec-
tion respiratoire doit être compatible avec les autres 
équipements de protection individuelle que les 
opérateurs devront porter. 

Pour une meilleure acceptation du port d’un APR, 
il est conseillé d’impliquer les opérateurs dans leur 
choix, en les laissant essayer et choisir entre plu-
sieurs modèles correspondant au niveau de perfor-
mance défini. 

Pour se protéger des poussières, les APR utilisés 
seront a minima de type demi-masque avec filtre 
P2 ou P3 ou demi-masque filtrant à usage unique 
de type FFP2 ou FFP3, de préférence équipés d’une 
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soupape d’expiration. Ces moyens de protection 
sont surtout adaptés pour un port de courte durée 
(inférieur à 1 heure environ), la durée sera d’autant 
plus courte que la charge physique du travail réalisé 
est importante. 

Pour des durées de port plus longues, les APR à 
ventilation assistée (demi-masque à ventilation  
assistée TM2P), masque complet (TM3P ou TM2P), 
casque ou cagoule à ventilation assistée (TH3P ou 
TH2P) sont plus confortables et plus efficaces que 
ceux à ventilation libre (demi-masque avec filtre P3 
ou FFP3). Ils sont à privilégier.

Il est à noter qu’en atmosphère très humide (traite-
ment humide des poussières), les filtres se saturent 
induisant une augmentation de la perte de charge 
rendant la respiration difficile. Dans ce type de  
situation, la ventilation assistée est préférable.

Le cas spécifique des APR destinés aux chalumistes 
est traité dans le chapitre 7.

Attention, un très bon ajustement des pièces fa-
ciales (masques) sur le visage est indispensable 
pour obtenir le meilleur niveau de protection ; la 
protection apportée peut être extrêmement faible, 
voire inefficace, si la pièce faciale est mal ajustée. 
L’utilisateur prendra soin en particulier que des 
cheveux, des poils de barbe, des branches de lu-
nettes ou d’autres objets (comme la capuche du 
vêtement) ne traversent pas le joint facial. La taille 
de la pièce faciale devra être adaptée au porteur 
et la réalisation d’essais d’ajustement est conseillée 
lors du choix du modèle.

Pour les personnes portant la barbe, les seuls APR 
efficaces sont les cagoules et les casques à ventila-
tion assistée.

Les APR seront stockés dans un endroit à l’abri de 
toute source de pollution, ils seront renouvelés  
aussi souvent que nécessaire et les opérateurs  
seront formés au port et à l’entretien de ces équi-
pements.

8.4 Base vie et mesures d’hygiène

Les chantiers doivent être équipés d’une base vie, 
séparée du chantier, permettant aux opérateurs de 
respecter les mesures d’hygiène définies selon le  
niveau de risque sur le chantier.

La base vie sera équipée : 
–  de vestiaires pourvus d’armoires à double compar- 

timents, permettant la séparation des vêtements 
de travail des vêtements de ville,

–  de douches et de lavabos (avec savon) alimentés 
en eau courante à température réglable,

–  d’un réfectoire permettant aux opérateurs de se 
restaurer.

En complément, des systèmes de nettoyage des 
chaussures (par exemple, lave-bottes, pédiluves…) 
peuvent être installés avant l’accès à la base vie.

Si nécessaire, le dépoussiérage des vêtements de 
travail sera réalisé avant de pénétrer dans la base 
vie. Il sera réalisé avec un aspirateur (niveau d’ef-
ficacité minimale recommandé : classe M selon la 
norme NF EN 60335-2-69 voir Bibliographie [8]). 
L’utilisation de la soufflette est à proscrire.

Les mesures d’hygiène à respecter sont les suivantes : 
– se laver les mains avant chaque pause,
–  ne pas manger, ni boire, ni fumer sur le poste de 

travail,
– prendre une douche en fin de poste,
– maintenir les locaux de la base vie propres 

En cas de présence de plomb ou de bâtiments insa-
lubres (présence importante de fientes de pigeons, 
de déjections de rongeurs ou de moisissures), le 
respect de mesures d’hygiène strictes est primor-
dial pour réduire les risques de contamination des 
locaux devant rester propres, comme le réfectoire 
(sol, mobilier, chauffe-plat…) et réduire les risques 
de contamination des opérateurs par ingestion.

En cas de présence de poussières de plomb, les 
mesures d’hygiène détaillées dans le guide INRS 
ED 909 (voir Bibliographie [12]) sont à mettre en 
œuvre.
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8.5 Autres mesures de prévention

8.5.1 Information – Formation  
des opérateurs

Information des opérateurs

L’employeur doit établir, pour chaque poste ou si-
tuation de travail exposant à des risques chimiques 
(plomb, silice cristalline, amiante…), une notice 
destinée à informer chaque opérateur concerné 
des risques auxquels il peut être exposé et des 
moyens mis en œuvre pour les éviter

Formation des opérateurs

Les opérateurs doivent recevoir une formation sur 
les risques auxquels ils sont exposés et, en particu-
lier, sur ceux liés à l’exposition aux poussières sur 
les chantiers.

8.5.2 Suivi médical 

Le travail sur les chantiers de démolition entraîne 
des expositions, susceptibles d’être importantes, 
aux poussières ; certaines peuvent avoir un effet 
cancérogène, mutagène ou toxique pour la repro-
duction (CMR) (comme les poussières de plomb).

Sauf dispositions particulières, le salarié doit bé-
néficier d’un examen médical par le médecin du 
travail avant son embauche ou, au plus tard, avant 
l’expiration de sa période d’essai (art. R. 4624-10 à 
R. 4624-15).

Les salariés bénéficient d’examens médicaux pé-
riodiques effectués par le médecin du travail. Ces 
visites médicales sont réalisées avec une pério- 
dicité d’au moins vingt-quatre mois (art. R. 4624-
16), sauf dérogation possible si l’agrément du SST 
prévoit une périodicité plus élevée. Il faut pour cela 
assurer un suivi adéquat de la santé des salariés et 
mettre en place des entretiens infirmiers et des ac-
tions pluridisciplinaires annuelles. 

Pour certains salariés, en raison de leur affectation 
à certains travaux ou de leur situation personnelle, 
une surveillance médicale renforcée (SMR) est  
prévue (art. R. 4624-18 et R. 4624-19).
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Annexe 1.  
Fiches des chantiers étudiés

Définition du code couleur des classes d’exposition retenues

Abréviations

VLEP : valeurs limites d’exposition professionnelle  
ND : non détecté (la concentration dans l’air était trop faible pour être mesurée) 
R+n : désigne un bâtiment avec un rez-de-chaussée et n étages.

Légende des tableaux suivants

Niveau d’exposition aux poussières Classe d’exposition

< à 30 % de la VLEP faible

Entre 30 et 80 % de la VLEP significative

Entre 80 et 100 % de la VLEP forte

> à la VLEP critique

Couleur blanche non mesuré
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Niveau d’exposition par inhalation des opérateurs aux poussières

Poussières 
inhalables

Poussières 
alvéolaires

Plomb
Silice 

cristalline 
(quartz)

Fibres  
minérales

1   Abattage de cloisons  
en plâtre à la pioche

2   Abattage de faux-plafonds, 
de cloisons en bois et  
arrachage habillage bois

3   Évacuation des déchets

4   Découpe de canalisation  
de chauffage à la  
disqueuse

Bâtiments anciens

Typologie
Bureaux haussmanniens – R+4

Cour intérieure couverte

Époque de construction Bâtiments construits avant 1949

Environnement du chantier Site urbain – Trafic automobile peu important

Tâches observées

1  Abattage de cloisons en plâtre et mâchefer à la pioche (1 opérateur)

2   Abattage de cloisons en bois et de faux-plafonds. Arrachage  
d’habillage en bois (panneaux, plinthes) à l’aide de pioches  
et pieds-de-biche (4 opérateurs)

3   Évacuation des déchets de bois (1 opérateur)

4   Découpe de canalisations du réseau de chauffage à la disqueuse  
(1 opérateur)

Zone d’intervention R+3

Conditions météorologiques Non connues

Observations Opérateurs équipés de demi-masques FFP3

 

a Chantiers de curage 
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Niveau d’exposition par inhalation des opérateurs aux poussières

Poussières 
inhalables

Poussières 
alvéolaires

Plomb
Silice 

cristalline 
(quartz)

Fibres  
minérales

1   Enlèvement d’éléments  
en bois et de câbles  
électriques

2   Abattage de cloisons  
et de plafonds,  
enlèvement de planchers

Bâtiments anciens

Typologie Immeuble d’habitation en pierre – R+2

Époque de construction XXe

Environnement du chantier Mitoyen hôpital 

Tâches observées

1   Enlèvement d’éléments en bois (encadrements de portes, meubles 
intégrés, revêtements de sol en bois sur support fibreux) et de câbles 
électriques (3 opérateurs)

2   Enlèvement de planchers, démontage monte-personnes, démolition  
de cloisons et plafonds en briques plâtrières (3 opérateurs)

Zone d’intervention R+1 et R+2

Conditions météorologiques Beau temps sec

Observations
Pas de protections respiratoires

Une partie des fenêtres est ouverte

 

B Chantiers de curage 
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C Chantiers de curage 

Niveau d’exposition par inhalation des opérateurs aux poussières

Poussières 
inhalables

Poussières 
alvéolaires

Plomb
Silice 

cristalline 
(quartz)

Fibres  
minérales

1   Démolition de cloisons  
en béton et mâchefer

ND ND

2   Démolition  
de revêtements muraux

ND

3   Enlèvement de gravats ND ND

Bâtiments anciens

Typologie Immeuble d’habitation – R+3

Époque de construction Avant 1949

Environnement du chantier Zone résidentielle de banlieue

Tâches observées

1   Curage – démolition manuelle de cloisons en béton et mâchefer 
Mise en sac de gravats (1 opérateur) 
Conditions : portes et fenêtres ouvertes, utilisation d’une masse

2   Curage – démolition manuelle de différents revêtements muraux dont 
de la faïence 
Mise en sac de gravats 
Découpe de plancher en bois 
Creusement d’une tranchée dans le sol en béton (1 opérateur) 
Conditions : portes et fenêtres ouvertes, utilisation d’un burin  
électrique, d’une disqueuse et d’un marteau piqueur

3   Enlèvements de gravats (1 opérateur) 
Conditions : transport manuel par les escaliers des parties communes

Zone d’intervention Appartements

Conditions météorologiques Non connues

Observations
Intervention en milieu occupé

Coactivité de plusieurs corps de métiers
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D Chantiers de curage 

Niveau d’exposition par inhalation des opérateurs aux poussières

Poussières 
inhalables

Poussières 
alvéolaires

Plomb
Silice 

cristalline 
(quartz)

Fibres  
minérales

1   Conducteur de mini-engin

2   Opérateur manuel ND

3   Chalumiste ND

Bâtiments anciens

Typologie Immeuble commercial – R+7

Époque de construction Bâtiments construits avant 1949

Environnement du chantier Site urbain 

Tâches observées

1   Conducteurs de mini-engins :  
Abattage des cloisons, parements, déshabillage de la superstructure 
métallique par mini-engins avec BRH 
Évacuation des gravats par mini-engins (2 opérateurs)

2   Opérateur manuel : Évacuation de déchets (3 opérateurs)

3   Chalumistes et aide-chalumistes : Retrait des canalisations et chemins 
de câbles par oxycoupage (5 opérateurs)

Zone d’intervention R+5 et R+6

Conditions météorologiques Non connues

Observations
Opérateurs équipés de demi-masques FFP3

Des fibres d’amiante ont été détectées sur le prélèvement d’ambiance 
réalisé
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e Chantiers de curage 

Niveau d’exposition par inhalation des opérateurs aux poussières

Poussières 
inhalables

Poussières 
alvéolaires

Plomb
Silice 

cristalline 
(quartz)

Fibres  
minérales

1   Abattage de cloisons  
en plaques de plâtre

ND ND

2   Retrait de dalles de sol  
et moquettes

ND ND

3   Évacuation des déchets ND ND

Immeubles en béton

Typologie Immeuble d’habitation en béton – R+17

Époque de construction Après 1948

Environnement du chantier Zone résidentielle de banlieue

Tâches observées

1   Abattage de cloisons en plaques de plâtre (1 opérateur)

2   Retrait de dalles de sol et moquettes et démolition de cloisons en 
plaques de plâtre (2 opérateurs)

3   Évacuation des débris (plâtre, bois, matières plastiques et éléments 
métalliques) (3 opérateurs)

Zone d’intervention R+2 et R+3

Conditions météorologiques Non connues

Observations
Fenêtres en général ouvertes pendant le curage

Protection respiratoire de type FFP1
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Niveau d’exposition par inhalation des opérateurs aux poussières

Poussières 
inhalables

Poussières 
alvéolaires

Plomb
Silice 

cristalline 
(quartz)

Fibres  
minérales

1   Dépose des encombrants ND

2   Arrachage sol et plafond ND

3   Curage de cave

4   Balayage

Immeubles en béton

Typologie Immeuble d’habitation en béton – R+18

Époque de construction Après 1948

Environnement du chantier
Zone résidentielle de banlieue – Chantier à l’écart de tout trafic  
automobile

Tâches observées

1   Dépose d’encombrants, retrait de mobilier, radiateurs, fenêtres,  
sanitaires, câbles électriques (5 opérateurs)

2   Arrachage de revêtement de sol et plafond (1 opérateur)

3   Curage de cave avec arrachage de plafonds (2 opérateurs)

4   Balayage (1 opérateur)

Zone d’intervention Tous niveaux + cave

Conditions météorologiques 6°C, vent faible

Observations
Fenêtres aléatoirement ouvertes ou fermées

Des fibres d’amiante ont été détectées dans 1 prélèvement sur les 3 analysés

 

F Chantiers de curage 
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Niveau d’exposition par inhalation des opérateurs aux poussières

Poussières 
inhalables

Poussières 
alvéolaires

Plomb
Silice 

cristalline 
(quartz)

Fibres  
minérales

1   Démolition de cloisons  
en plâtre

ND ND

2   Curage divers ND

3   Évacuation mécanisée  
des déchets en extérieur

ND

4   Évacuation manuelle des 
déchets 

ND

5   Curage de cave

6   Chalumage dans cave

Immeubles en béton

Typologie Immeuble d’habitation en béton – R+15

Époque de construction Après 1948

Environnement du chantier Non connu

Tâches observées

1   Démolition cloisons en briques plâtrières à la masse (2 opérateurs) 

2   Curage divers (1 opérateur) 

3   Évacuation mécanisée des déchets en extérieur (1 opérateur)   

4   Tri et évacuation manuels des déchets (2 opérateurs) 

5   Curage cave (2 opérateurs)

6   Chalumage cave (1 opérateur)

Zone d’intervention Tous niveaux + cave

Conditions météorologiques Non connues

Observations Protections respiratoires FFP3

 

G Chantiers de curage 
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Niveau d’exposition par inhalation des opérateurs aux poussières

Poussières 
inhalables

Poussières 
alvéolaires

Plomb
Silice 

cristalline 
(quartz)

Fibres  
minérales

1   Curage en zone ventilée ND

2   Curage en zone  
non ventilée

ND

Immeubles en béton

Typologie Immeuble de bureaux – R+7

Époque de construction Année 1970

Environnement du chantier Zone résidentielle de banlieue

Tâches observées

1   Curage – démontage de faux-plafonds et de cloisons :  
zone avec ventilation mécanique (3 opérateurs)

2   Curage – démontage de faux-plafonds et de cloisons : zone  
sans ventilation (3 opérateurs)

Zone d’intervention R+1

Conditions météorologiques Non connues

Observations

Activité du chantier normale

Isolement à l’aide d’un film polyane installé à l’entrée de chaque zone

Pas de protection respiratoire

 

H Chantiers de curage 



12
13

A
N

N
E

XE
S

49

Niveau d’exposition par inhalation des opérateurs aux poussières

Poussières 
inhalables

Poussières 
alvéolaires

Plomb
Silice 

cristalline 
(quartz)

Fibres  
minérales

1   Dépose de cloisons  
en plaques de plâtre

2   Évacuation de gravats  
et mise en benne

Immeubles en béton

Typologie Immeuble de bureaux – R+7

Époque de construction Après 1948

Environnement du chantier Zone résidentielle de banlieue

Tâches observées

1   Dépose de cloisons en plaques de plâtre et de rails de fixation  
en aluminium (4 opérateurs) niveau R+2

2   Évacuation de gravats de plâtre ou de bois et mise en benne  
(7 opérateurs) au niveau R+3

Zone d’intervention R+2 et R+3

Conditions météorologiques Non connues

Observations

Chantier labellisé HQE (Haute qualité environnementale)

Fenêtres fermées

Des groupes aspirant et filtrant fonctionnent en recyclant l’air à l’étage R+3

Dispositifs de brumisation des gravats mis en place le premier jour en R+3

 Les opérateurs chargés du démontage des cloisons sont équipés  
de demi-masques à ventilation assistée TM3P

Les autres opérateurs sont équipés de demi-masques FFP3

 

i Chantiers de curage 
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Niveau d’exposition par inhalation des opérateurs aux poussières

Poussières 
inhalables

Poussières 
alvéolaires

Plomb
Silice 

cristalline 
(quartz)

Fibres  
minérales

1   Tri et évacuation  
des gravats

2   Retrait et tri des câbles 
électriques

Bâtiments anciens

Typologie Immeuble de bureaux – R+4

Époque de construction Non connue

Environnement du chantier Zone résidentielle de banlieue

Tâches observées

1   Curage – pré tri (bois, PVC, plâtre) et évacuation des gravats et  
balayage. Utilisation de pelles et transport à la brouette (3 opérateurs)

2   Retrait et tri des câbles électriques (1 opérateur)

Zone d’intervention R4 à R1

Conditions météorologiques Non connues

Observations

Les gravats sont arrosés en permanence

Des demi-masques de type FFP2 sont à disposition

Une cage d’ascenseur fait office de trémie d’évacuation

Utilisation permanente de balais

Certaines cloisons sont constituées de briques creuses recouvertes  
de parements en plâtre

 

J Chantiers de curage 
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Niveau d’exposition par inhalation des opérateurs aux poussières

Poussières 
inhalables

Poussières 
alvéolaires

Plomb
Silice 

cristalline 
(quartz)

Fibres  
minérales

1   Démolition de cloisons  
en plâtre et plafonds

2   Dépose de laine de verre

2   Dépose de gaines  
électriques

K Chantiers de curage 

Habitations individuelles

Typologie Pavillons récents de plain-pied

Époque de construction Années 2000

Environnement du chantier Zone résidentielle 

Tâches observées
1   Enlèvement de fenêtres et mobilier ;  démolition de cloisons en plaques 

de plâtre, plafonds ; enlèvement de laine de verre ; dépose de gaines 
électriques (6 opérateurs)

Zone d’intervention RDC

Conditions météorologiques Temps gris avec averse, 18°C, vent faible

Observations Demi-masques FFP2
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L Chantiers de curage 

Niveau d’exposition par inhalation des opérateurs aux poussières

Poussières 
inhalables

Poussières 
alvéolaires

Plomb
Silice 

cristalline 
(quartz)

Fibres  
minérales

1   Découpe à la scie circulaire ND

2   Démontage de  
faux-plafond

ND

3   Évacuation des ferrailles 
dans une benne

ND

Immeubles en béton

Typologie Immeuble de bureaux – R+7

Époque de construction Après 1948

Environnement du chantier Zone résidentielle de banlieue

Tâches observées

1   Découpe de montants métalliques à la scie circulaire électrique  
(1 opérateur)

2   Démontage de faux-plafonds et de cloisons et chargement des déchets 
dans des conteneurs roulants (1 opérateur)

3   Évacuation de ferraille dans une benne (2 opérateurs)

Zone d’intervention R+4 à R-1

Conditions météorologiques Non connues

Observations

Ventilation naturelle par les ouvrants

L’évacuation des déchets se fait à l’aide de conteneurs roulants  
par ascenseur puis par un engin équipé d’un retourneur de conteneurs

Pas de protection respiratoire
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M Chantiers de démolition intérieure 

Niveau d’exposition par inhalation des opérateurs aux poussières

Poussières 
inhalables

Poussières 
alvéolaires

Plomb
Silice 

cristalline 
(quartz)

Fibres  
minérales

1   Sciage

2   Carottage

3   Démolition

Immeubles en béton

Typologie Immeubles de bureaux de grande hauteur

Époque de construction Années 1970

Environnement du chantier Zone résidentielle de banlieue

Tâches observées

1   Sciage de murs en béton à la scie électrique télécommandée, travail  
à l’humide. Ventilation naturelle (1 opérateur)

2   Carottage de murs en béton, travail à l’humide. Ventilation naturelle  
(1 opérateur)

3   Démolition d’une dalle en béton à l’aide d’un engin télécommandé  
à chenilles équipé d’un BRH, travail à sec (1 opérateur)

Zone d’intervention R+0

Conditions météorologiques Température 9°C, HR = 83 % et température 9°C, HR = 63 %

Observations

À proximité, perçage à sec de murs à l’aide d’une perceuse

Nettoyage de la zone de travaux à l’aide d’un aspirateur à eau et de balais

Pas de protection respiratoire
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n Chantiers de démolition intérieure et d’abattage

Niveau d’exposition par inhalation des opérateurs aux poussières

Poussières 
inhalables

Poussières 
alvéolaires

Plomb
Silice 

cristalline 
(quartz)

Fibres  
minérales

1   Conducteur de mini-engin

2   Conducteur de pelle

3   Évacuation des gravats 

Bâtiments tertiaires

Typologie Bâtiments en brique / poutrelles métalliques

Époque de construction Non connue

Environnement du chantier Non connu

Tâches observées

1   Démolition à l’aide de mini-engins équipés de BRH (1 opérateur)

2   Démolition de murs en brique à la pelle mécanique (1 opérateur)

3   Tri et évacuation des gravats (1 opérateur)

Zone d’intervention Intervention au sol

Conditions météorologiques Temps humide (bruine), 12°C

Observations
Pas d’humidification des matériaux

Un opérateur équipé d’une protection respiratoire FFP1 pour travaux  
ponctuels de découpe au lapidaire
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o Chantiers d’écrêtage et d’abattage 

Niveau d’exposition par inhalation des opérateurs aux poussières

Poussières 
inhalables

Poussières 
alvéolaires

Plomb
Silice 

cristalline 
(quartz)

Fibres  
minérales

1   Conducteur BRH –  
Écrêtage

2   Découpe manuelle  
au chalumeau

3   Évacuation des gravats

4   Conducteur de pelle – 
Abattage

5   Opérateur à pied –  
Arrosage

Immeubles en béton

Typologie Immeuble d’habitation mitoyen – R+8

Époque de construction Après 1948

Environnement du chantier Le bâtiment contigu est laissé en place

Tâches observées

1   Écrêtage : conducteur de mini-engin équipé d’un BRH  réalisant  
la démolition de murs extérieurs en béton (1 opérateur)

2   Découpe d’armatures métalliques au chalumeau à proximité du BRH

3   Évacuation mécanique des gravats (1 opérateur)

4   Abattage à la pelle de démolition (1 opérateur)

5   Arrosage des gravats (1 opérateur)

Zone d’intervention Au sol

Conditions météorologiques Temps majoritairement sec, bruine ponctuelle

Observations

Arrosage au sol des gravats

Fibres d’amiante non détectées sur 4 prélèvements réalisés

Pas de protection respiratoire
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P Chantiers d’écrêtage et d’abattage

Niveau d’exposition par inhalation des opérateurs aux poussières

Poussières 
inhalables

Poussières 
alvéolaires

Plomb
Silice 

cristalline 
(quartz)

Fibres  
minérales

1   Conducteur de pelle – 
Écrêtage

2   Conducteur de pelle – 
Abattage

ND

3   Évacuation mécanisée  
des gravats 

ND

4   Opérateur à pied – Tri ND ND

Immeubles en béton

Typologie Immeuble d’habitation en béton – R+15

Époque de construction Après 1948

Environnement du chantier Non connu

Tâches observées

1   Conducteur de pelle - Écrêtage (2 opérateurs)
2   Conducteur de pelle - Abattage (2 opérateurs)
3   Évacuation mécanisée de gravats (1 opérateur)
4   Opérateur à pied - Tri (2 opérateurs)

Zone d’intervention Au sol, pour la démolition et dans les étages pour l’écrêtage

Conditions météorologiques Non connues

Observations

Bras de démolition équipé d’un système de pulvérisation

Manœuvre présent en surveillance des opérations de démolition

Pas de protection respiratoire
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q Chantiers d’abattage 

Niveau d’exposition par inhalation des opérateurs aux poussières

Poussières 
inhalables

Poussières 
alvéolaires

Plomb
Silice 

cristalline 
(quartz)

Fibres  
minérales

1   Conducteur de pelle

2   Opérateur à pied ND

Immeubles en béton

Typologie Immeuble d’habitation – R+14 et R+12

Époque de construction Après 1948

Environnement du chantier Barres HLM

Tâches observées

1   Conducteur : démolition à la pelle mécanique grande hauteur  
(1 opérateur)

2   Opérateurs à pied en assistance (4 opérateurs)

Zone d’intervention Au sol

Conditions météorologiques Temps ensoleillé et chaud

Observations
Brumisation au niveau de la pince + arrosage au sol des gravats

Pas de protection respiratoire
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r Chantiers d’abattage

Niveau d’exposition par inhalation des opérateurs aux poussières

Poussières 
inhalables

Poussières 
alvéolaires

Plomb
Silice 

cristalline 
(quartz)

Fibres  
minérales

1   Conducteur de pelle  
à godet

ND

2   Conducteur de pelle BRH ND

3   Évacuation mécanisée  
des gravats 

ND ND

4   Opérateur à pied ND ND

Immeubles en béton

Typologie Immeuble d’habitation – R+18 et R+4

Époque de construction Après 1948

Environnement du chantier Zone résidentielle de banlieue – Chantier à l’écart de tout trafic automobile

Tâches observées

1   Démolition à la pelle équipée d’un godet (1 opérateur)

2   Réduction de la taille de blocs de béton au BRH et tri de matériaux à la 
pelle (2 opérateurs)

3   Tri et évacuation des gravats mécanisé (1 opérateur)

4   Arrosage et tri par opérateur à pied (4 opérateurs)

Zone d’intervention Intervention au sol en extérieur

Conditions météorologiques

Mesures effectuées sur 4 jours :
–  pendant 2 jours : averses de neige, températures négatives,  

vent faible à moyen
–  pendant 2 jours : temps couvert à sec, températures légèrement  

négatives, vent faible

Observations
Fibres d’amiante non détectées sur 3 prélèvements réalisés

Pas de protection respiratoire
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s Chantiers d’abattage 

Niveau d’exposition par inhalation des opérateurs aux poussières

Poussières 
inhalables

Poussières 
alvéolaires

Plomb
Silice 

cristalline 
(quartz)

Fibres  
minérales

1   Conducteur de pelle ND

2   Opérateur sur nacelle – 
Démolition manuelle  
en assistance de pelle

ND ND

3   Opérateur à pied ND ND

Bâtiments anciens en site urbain

Typologie Bâtiments anciens – R+2 à R+6

Époque de construction Non connue

Environnement du chantier Site fortement urbanisé et mitoyen – Trafic automobile important

Tâches observées

1   Abattage à la pelle de démolition équipée d’un godet (1 opérateur)

2   Démolition manuelle au pied de biche sur nacelle en assistance  
à la pelle (1 opérateur)

3   Tâches diverses par opérateur au sol (1 opérateur)

Zone d’intervention Intervention au sol et sur nacelle

Conditions météorologiques Températures légèrement négatives, vent faible 

Observations

Un opérateur présent en nacelle pour assister la démolition et le travail  
de la pelle

Arrosage de la zone de démolition

Demi-masques FFP2
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t Chantiers d’abattage

Niveau d’exposition par inhalation des opérateurs aux poussières

Poussières 
inhalables

Poussières 
alvéolaires

Plomb
Silice 

cristalline 
(quartz)

Fibres  
minérales

1   Conducteur de pelle ND ND

2   Opérateur à pied –  
Démolition manuelle  
en assistance pelle

3   Opérateur à pied –  
Tri des déchets 

ND

Bâtiments anciens en site urbain

Typologie Bâtiments anciens – R+2

Époque de construction Non connue

Environnement du chantier Zone résidentielle de banlieue – Trafic automobile important

Tâches observées

1   Abattage à la pelle de démolition (1 opérateur)

2   Abattage manuel depuis nacelle avec utilisation de différents  
équipements : marteau pneumatique, tronçonneuse, masse, arrache clou 
(2 opérateurs)

3   Tri manuel des déchets

Zone d’intervention Intervention au sol et sur nacelle

Conditions météorologiques 10°C, vent faible

Observations Pas de protection respiratoire

 



12
13

A
N

N
E

XE
S

61

u Chantiers d’abattage 

Niveau d’exposition par inhalation des opérateurs aux poussières

Poussières 
inhalables

Poussières 
alvéolaires

Plomb
Silice 

cristalline 
(quartz)

Fibres  
minérales

1   Conducteur de pelle ND ND

2   Opérateur à pied –  
Démolition manuelle  
en assistance pelle

Bâtiments anciens en site urbain

Typologie Ancienne maison d’habitation en pierre

Époque de construction XXe

Environnement du chantier Mitoyen hôpital 

Tâches observées

1   Démolition à la pelle mécanique équipée d’une pince hydraulique  
(1 opérateur)

2   Démolition manuelle sur nacelle à l’aide d’un perforateur électrique  
et d’une tronçonneuse (2 opérateurs)

Zone d’intervention Au sol

Conditions météorologiques Beau temps sec, température de  –1 à 2°C

Observations
Pas de protection respiratoire

Arrosage des gravats à faible débit
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V Chantiers d’abattage

Niveau d’exposition par inhalation des opérateurs aux poussières

Poussières 
inhalables

Poussières 
alvéolaires

Plomb
Silice 

cristalline 
(quartz)

Fibres  
minérales

1   Conducteur de pelle  
à godet

ND ND

2   Évacuation mécanisée  
des gravats 

ND ND

3   Opérateur à pied ND

Bâtiments anciens en site urbain

Typologie Bâtiments en brique – R+1 à R+3

Époque de construction XXe

Environnement du chantier Hôpital en site urbain 

Tâches observées

1   Démolition à la pelle mécanique à godet (1 opérateur)

2   Tri et évacuation mécanisés des gravats (1 opérateur)

3   Chef de chantier évoluant sur la totalité du chantier (1 opérateur)

Zone d’intervention Au sol

Conditions météorologiques Temps ensoleillé, 7,5°C, vent 24 km/h, direction variable

Observations

Arrosage des gravats

Buses de brumisation sur la pelle

Brumisation avec un système de propulsion par ventilation

Pas de protection respiratoire
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W Chantiers d’abattage 

Niveau d’exposition par inhalation des opérateurs aux poussières

Poussières 
inhalables

Poussières 
alvéolaires

Plomb
Silice 

cristalline 
(quartz)

Fibres  
minérales

1   Découpe de charpente  
à la tronçonneuse

2   Conducteur de pelle

2   Évacuation manuelle  
des gravats 

 Exposition aux poussières de bois

Bâtiments tertiaires

Typologie Bâtiments en brique – R+1

Époque de construction Non connue

Environnement du chantier Non connu

Tâches observées

1   Découpe de charpente à la tronçonneuse (1 opérateur) 

2   Démolition de murs en brique à la pelle mécanique (1 opérateur)

3   Évacuation manuelle de gravats (1 opérateur)

Zone d’intervention Intervention au sol

Conditions météorologiques Temps humide (bruine), température inférieure à 10°C, vent nul

Observations Pas de protection respiratoire
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x Chantiers d’abattage

Niveau d’exposition par inhalation des opérateurs aux poussières

Poussières 
inhalables

Poussières 
alvéolaires

Plomb
Silice 

cristalline 
(quartz)

Fibres  
minérales

1   Découpe au chalumeau

Bâtiments industriels

Typologie Bâtiments industriels (usine sidérurgique)

Époque de construction Non connue

Environnement du chantier Zone boisée

Tâches observées 1   Découpe de ferraille au chalumeau (6 opérateurs)

Zone d’intervention Intervention au sol

Conditions météorologiques Non connues

Observations Les opérateurs sont équipés de demi-masque filtrant à cartouche
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Y Chantiers d’abattage 

Niveau d’exposition par inhalation des opérateurs aux poussières

Poussières 
inhalables

Poussières 
alvéolaires

Plomb
Silice 

cristalline 
(quartz)

Fibres  
minérales

1   Découpe au chalumeau  
à l’extérieur des bâtiments

2   Découpe au chalumeau  
de tuyauteries dans  
des bâtiments semi-clos

3   Démantèlement  
d’armoires électriques dans  
des bâtiments semi-clos

Bâtiments industriels

Typologie Bâtiments industriels – Papeterie

Époque de construction À partir de 1904

Environnement du chantier Site industriel de 17 ha

Tâches observées

1   Découpe au chalumeau de réservoirs ou d’éléments de toiture.  
À l’extérieur, en hauteur ou au sol (4 opérateurs) 

2   Découpe au chalumeau de tuyauteries de forte épaisseur.  
À l’intérieur de bâtiments dont les ouvrants ont été retirés (2 opérateurs)

3   Démantèlement d’armoires électriques à proximité des chalumistes.  
À l’intérieur de bâtiments dont les ouvrants ont été retirés (2 opérateurs)

Zone d’intervention 
À l’intérieur de bâtiments dont les ouvrants ont été retirés
À l’extérieur, en hauteur ou au sol

Conditions météorologiques Non connues

Observations
Peinture anti-corrosion présente sur certaines tuyauteries

Exposition à du monoxyde de carbone en concentration modérée lors  
des découpes
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Z Chantiers d’abattage

Niveau d’exposition par inhalation des opérateurs aux poussières

Poussières 
inhalables

Poussières 
alvéolaires

Plomb
Silice 

cristalline 
(quartz)

Fibres  
minérales

1   Découpe à l’aide  
d’un robot de démolition 
et rassemblement  
des déchets métalliques

Bâtiments industriels

Typologie Bâtiments industriels – Papeterie

Époque de construction À partir de 1904

Environnement du chantier Site industriel de 17 ha

Tâches observées
1   Découpe mécanisée de structures métalliques à l’aide de robots  

de démolition électriques téléguidés équipés d’une pince-cisaille  
Rassemblement des déchets métalliques (4 opérateurs)

Zone d’intervention Sous-sol

Conditions météorologiques Non connues

Observations

Présence de poussières de papier amalgamées sur l’ensemble  
des structures du bâtiment et sur le sol, remises en suspension lors  
de leur chute

L’utilisation d’une pince-cisaille sur un robot a permis de diminuer  
les expositions ainsi que les risques de chute de hauteur, incendie et TMS 
par rapport à l’utilisation de chalumeau (voir fiche Y)
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Annexe 2.  
Mise en œuvre de l’analyse 
prévisionnelle des flux d’air

À partir des plans et de la visite des locaux, il 
convient de déterminer : 
–  le volume du chantier ou de la partie de chantier 

qui doit être ventilé,
–  la position du ou des extracteurs et des entrées 

d’air possibles pour la compensation. Les extrac-
teurs et les entrées d’air sont placés, en général, 
à l’opposé de façon à ce que toutes les zones du 
chantier soient autant que possible balayées par 
de l’air provenant de l’extérieur. 

Le débit d’air global à mettre en œuvre est calculé 
à partir du volume du chantier ou de la partie de 
chantier considérée et du taux de renouvellement 
de l’air choisi (minimum de 5 volumes par heure).

Le débit d’air global calculé permet de dimension-
ner le ou les extracteurs à mettre en œuvre. Il est 
nécessaire de prévoir les dispositifs permettant 
l’évacuation de l’air filtré à l’extérieur. Pour cela, il 
faut identifier :
–  les difficultés pour créer des entrées d’air à cer-

tains endroits (fenêtres ne s’ouvrant pas…) et les 
solutions possibles,

–  les zones mortes sans balayage d’air possible 
(pièces aveugles…) afin de prévoir des mesures 
complémentaires si nécessaire comme du souf-
flage d’air neuf.

Il convient également :
–  de prévoir le positionnement du matériel : son en-

combrement au sol ne doit perturber ni les éva-
cuations de secours ni les circulations du chantier,

–  d’éloigner les zones de rejet d’air filtré des entrées 
d’air neuf,

–  de limiter la vitesse de l’air au niveau des opéra-
teurs à 0,4 m/s,

–  de s’assurer que les trémies d’évacuation des 
déchets ne soient pas à l’origine d’entrées d’air 
pollué,

–  de faire attention au niveau sonore des équipe-
ments de ventilation (celui-ci doit rester inférieur 
à 80 dB(A)),

–  de s’assurer que la puissance électrique dispo-
nible sur le chantier est suffisante pour faire fonc-
tionner la ventilation et les autres équipements 
du chantier,

–  de prévoir des filtres de remplacement d’avance 
sur site. 

Il est recommandé que les extracteurs soient équi-
pés d’un pré-filtre (référence du filtre) afin d’aug-
menter la durée de vie du filtre. Le niveau de fil-
tration recommandé pour le filtre est de E101 en 
l’absence de plomb, et de E111 dans le cas de bâti-
ments anciens avec présence potentielle de plomb. 

Cas des locaux aveugles (sans ouverture don-
nant sur l’extérieur) : une attention particulière sera 
portée à ce type de locaux où une introduction 
d’air neuf mécanique est obligatoire. Le soufflage 
d’air neuf doit se faire au point le plus éloigné de 
l’entrée de façon à assurer un balayage maximal 
de la zone. En fonction de la taille du local, une 
extraction mécanique complémentaire pourra être 
nécessaire pour assurer un balayage du local.

Cas des locaux donnant sur une seule face du 
bâtiment : veiller à respecter une distance mini-
male de 8 m entre tous les ouvrants et les points 
de rejets d’air. Pour faire face à l’évolution des 
chantiers, il peut être nécessaire de prévoir un  
extracteur à débit variable ou plusieurs extracteurs 
à débits fixes.

1 Selon la norme NF EN 1822-1 : Filtres à air à haute efficacité (EPA, HEPA et ULPA) - Partie 1 : classification, essais de 
performance et marquage, AFNOR, 2010
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Ce guide a pour objectif de capitaliser les bonnes pratiques 
sur les chantiers de démolition permettant, d’une part,  
de réduire les expositions des opérateurs aux poussières et, 
d’autre part, de diminuer les émissions dans l’environnement. 

Il est destiné à sensibiliser les entreprises, les maîtres 
d’ouvrage et les maîtres d’œuvre sur les expositions  
aux poussières et les informer sur les techniques adaptées 
pour les prévenir. Il a été rédigé dans le cadre d’un partenariat 
entre le SNED (Syndicat national des entreprises  
de démolition), l’INRS (Institut national de recherche et  
de sécurité), la CNAMTS (Caisse nationale d’assurance maladie 
des travailleurs salariés) et l’OPPBTP (Organisme professionnel 
de prévention du bâtiment et des travaux publics).


